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Elle est pas belle 
ma ville
Par Jeanne Vernay

Jamait…  
pour toujours !
Comme nous vous le relations dans notre précédent 
numéro, Corcelles-les-Arts a souhaité rendre hommage à un 
enfant du pays. Samedi 18 février, les élus ont, en effet, dénom-
mé leur salle des fêtes Yves Jamait, qui a passé les premières 
années de sa vie chez sa marraine garde-barrière dans cette 
commune de la plaine beaunoise. Devant nombre d’habitants 
ainsi que le sénateur François Patriat, la cérémonie fut des 
plus émouvantes, le chanteur dijonnais (eh oui, ne l’ou-
blions pas tout de même !), qui avait convié sa famille, 
appréciant particulièrement ce geste d’amitié. Et il le 
rendit bien puisqu’il donna, la même journée, deux 
superbes concerts dans cette salle qui porte 
dorénavant son nom. Entre deux chansons, il 
ne manqua pas de faire preuve d’un humour 
toujours juste qui fit sourire l’assistance : 
« Ne rajoutez pas ci-git… sur la plaque, 
déjà qu’un hommage de son vivant, cela 
peut être perçu comme le début de la 
fin ! » Ayant fait pour ma part aussi 
le déplacement à Corcelles-les-Arts, 
je peux vous dire que Jamait, là-bas, 
comme ici à Dijon, c’est véritable-
ment pour toujours !

Pas touche 
à notre 
Chouette !
Décidément, l’embellissement 
général du centre-ville ne désarme 
pas les personnes mal intention-
nées. Ma voisine de palier est reve-
nue scandalisée, après avoir vu que 
la Chouette – qui se blottit pour le 
plus grand bonheur des Dijonnais et 
des touristes au creux de l’Eglise Notre-
Dame – avait été souillée de jets de 
peinture. Ne soyons pas totalement marris : 
certes, aucun saint n’a pu protéger la petite 
sculpture. En revanche, Marie-Claude Pascal, 
lorsqu’elle était conservateur du Vieux-Dijon, prit 
la jolie petite chouette sous son aile en en faisant 
faire un moulage ! Rappelons que cette excellente ini-
tiative avait pu sauver notre volatile préféré en 2001, qui, 
amputé à l’époque, retrouva bien vite tous ses membres… 
Cette fois-ci, le service de nettoyage de la Ville est intervenu 
pour que l’oiseau dijonnais par excellence reste… chouette !

Ras le bol ! 
Pas très loin de la Chouette, place Saint-Michel plus 
précisément, un de nos lecteurs, qui ne se déplace qu’à pied 
ou à vélo, nous a écrit pour tirer la sonnette d’alarme : « Je 
ne suis pas un vieux grincheux mais là, j’en ai ras le bol ! Il y a 
des voitures mal garées partout : sur les pistes cyclables, sur 
les trottoirs… Il n’est pas facile de marcher avec son caddie 
de courses ou avec la poussette de ses petits enfants… » Et 
ce lecteur de préciser dans son mail : « Je ne suis pas pour 
le tout répression mais il faut faire quelque chose contre ces 
personnes, qui, sans le savoir... nous manquent de respect ! » 
Alors, mesdames et messieurs les automobilistes, qui, parfois, 
faites une exception au code de la route (notamment en 
matière de stationnement), pensez à celles et ceux qui ne sont 
pas toujours des « vieux grincheux ! »

La région  
« gourmande »
J’ai évoqué précédemment la chouette… je voudrais 
parler maintenant des animaux de la ferme. Si vous vous 
êtes déjà rendu (e) au célèbre Salon de l’Agriculture à 
Paris, vous n’avez pas manqué, tout comme moi, d’être 
surpris(e) par l’engouement des visiteurs pour toutes 

les bêtes présentées. 

Les animaux représentent toujours une attraction particulière 
sur ce salon, tout comme les produits gastronomiques et vi-
neux. Dans tous ces domaines, notre région ne devrait pas être 
en reste à l’occasion de l’édition 2017. Intitulée « Bourgogne 
– Franche-Comté gourmande », la journée dédiée à nos agricul-
teurs et à leurs produits phares se déroulera le 1er mars au parc 
des Expositions, porte de Versailles à Paris. La gourmandise peut, 
qui sait, vous pousser jusque dans la capitale… 

« Pas très classe ! »
Dans le monde du foot, ça balance pas mal… Surtout après 
les matchs de l’Olympique lyonnais dont le président Jean-Mi-
chel Aulas (JMA) a une nouvelle fois fait parler de lui et ce 
malgré la victoire de son équipe 4 à 2 face au DFCO qui 
mena, rappelons-le, jusqu’à 11 minutes de la fin. Il a taclé sè-
chement le joueur du DFCO, Florent Balmont (l’un de ses 
anciens joueurs d’ailleurs), qui avait tiré à boulet rouge sur 
un penalty accordé en fin de match. Lisez plutôt ce que JMA 

déclara : « Florent est remonté contre ce qui bouge et tout ce 
qui le dépasse par la taille. Donc c’est normal ! » Son homo-
logue du DFCO, Olivier Delcourt, le reprit alors tout de go (de 
volée) : « Pas très classe tes propos sur Flo… » C’est le moins 
que l’on puisse dire ! Quant à nous, nous formons des vœux 
pour que le DFCO et l’OL puissent continuer à se rencontrer 
lors de la saison prochaine !

Carton rouge
La scène se passe à la caisse automatique du parking Tivo-
li-Berbisey. Un septuagénaire handicapé appuie sur l'inter-

phone : « Bonjour. J'aimerais régler mon stationnement 
mais ma carte bancaire est systématiquement rejetée. 

J'ai bien des billets de 10 et 20 euros mais votre 
changeur de monnaie ne fonctionne pas... » Ré-

ponse du préposé (qui ne s'encombre pas de 
formules de politesse) : « Faut mettre des 

pièces ! Si vous n'en avez pas, allez faire de 
la monnaie chez des commerçants ! » 

Devant la mine désappointée du vieux 
monsieur, je prends les choses en 
main : « S'il vous plaît Monsieur, la 
personne qui vient de vous parler 
est handicapée... ». Pas le temps 
de finir ma phrase : « Vous avez 
pas de la monnaie, vous ? ». Eh 
bien, non, ce jour-là, moi non 
plus, je n'avais pas de pièces. Je 
ne sais pas qui gère ce parking. 
J'aimerais m'adresser aux res-
ponsables et à l'imbécile qui 
répondait ce jour-là pour sou-
ligner qu'un peu d'humanité 
dans ce bas monde, ça ne fait 
pas de mal. Il aurait tellement 
été plus simple de demander 
à ce monsieur de se présenter 
devant la barrière et de la lui 
ouvrir... Ce ne sont pas 2,40€ 
qui auraient déséquilibré les 

comptes de fin d'année.   

L’Âme…  
de nos  

terroirs 
Si vous voyagez, vous connaissez certainement 

le site Trip Advisor qui décerne chaque année des 
prix, intitulés Travellers’choice, récompensant les 

meilleures destinations selon les avis des utilisateurs. 
Parmi les « necs plus ultras » des sites en France – en 15e 

position plus précisément – figurent dans l’édition 2017 les 
chambres d’hôtes « Âme de la Terre » situées dans une bâtisse 
du XIXe siècle à Ruffey-lès-Echirey. L’esprit écologique et mo-
derne, dans un cadre historique, de ces 5 chambres d’hôtes a 
ainsi séduit les visiteurs, des touristes qui ont fait de l’« Âme 
de la Terre » un point de départ vers… les terroirs de la Bour-
gogne.

« Je n’ai besoin  
de personn’ »
Pour conclure, une chanson qui vous rappellera des souvenirs. 
Vous vous souvenez certainement des paroles de Serge Gains-
bourg et de Brigitte Bardot : « Je n’ai besoin de personn’. En 
Harley Davidson, j’appuie sur le starter. Et voici que je quitte 
la terre… » Nous ne savons pas si cette chanson sera diffusée 
dans les hauts parleurs lors du Meeting de France le 9 juillet 
prochain à l’aéroport de Dijon-Longvic mais ce serait pertinent. 
Car les organisateurs ont annoncé la présence d’une cinquan-
taine de Harley. Tout cela, bien évidemment, « dans un train 
d’enfer ! »
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V ous vous souvenez certainement du célèbre 
sketch du regretté Coluche sur les lessives… 
Il s’interrogeait comme ceci : « Parce que moi, 
blanc, je sais ce que c'est comme couleur … 
C'est blanc ! Moins blanc que blanc je me doute, 
ça doit être gris clair. Mais plus blanc que blanc, 

qu'est-ce que c'est comme couleur ? C'est nouveau, ça vient 
de sortir ! ». En fait, cette couleur, c’est transparent. Cette 
transparence qui semble devenue la couleur universelle de 
toute vie politique !

Quelques médias s’en délectent, en font leurs choux gras, 
se posant invariablement en possesseurs auto proclamés 
d’une vertu qu’ils ne s’appliquent pas vraiment à eux-mêmes. 
Transparence pour les autres oui, indignation sélective à tout 
va, timing savamment orchestré, ils appellent ça faire leur 
boulot d’informateurs. Quelle blague ! Non pas que je sois 
choqué qu’ils mettent au grand jour les petites turpitudes 
de tel ou tel candidat mais j’aimerais qu’ils le fassent pour 
TOUS les candidats. Entre ce qui est légal et ce qui est moral, 
le fossé s’étale au grand jour, comme si nous ne le savions pas 
déjà. Comprenez-moi bien, je ne veux en aucune façon me 
faire le défenseur de quiconque a été pris la main dans le pot 
de confiture de l’argent public, pas plus que je ne souhaite 
banaliser ces pratiques au motif qu’elles seraient tellement 
répandues qu’il faudrait quasiment les absoudre ; ce qui me 
gêne, c’est que ce soient nos représentants élus qui aient 
mis en place un système dont ils profitent largement tout 
en clamant, la main sur le cœur, qu’il convient désormais de 
mettre un terme à ces pratiques ; plus faux-culs, tu meurs ! 
Prenons l’exemple de l’IRFM, acronyme pour « Indemnité 
représentative de frais de mandat », perçue par nos députés et 
nos sénateurs…

Le député (PS) de l’Aisne René Dosières, grand scrutateur 
des dépenses de l’Etat, affiche sur son blog une transparence 
louable qu’on aimerait rencontrer chez tous nos élus ; il en 
détaille le montant et le fonctionnement (daté de 2014) : 
« Pour faire face aux frais liés à l’exercice de son mandat le 
député perçoit mensuellement une somme de 5 770 euros 
bruts (5 308 euros nets) dénommée IRFM. Cinq grandes 
catégories de dépenses sont possibles : Les frais liés à la 
permanence (à sa location comme à son fonctionnement) et 
à l’hébergement à Paris ; les frais de transport (acquisition 
et utilisation d’un véhicule) ; les frais de communication ; 
les frais de représentation et de réception ; les frais de 
formation ». Fort bien. Sauf que personne ne vérifie ces 
dépenses ! Et René Dosières de préciser que ce montant 
échappe à l’impôt et ne saurait être contrôlé car « l’absence 

d’un contrôle des dépenses par l’administration fiscale se 
justifie par la séparation des pouvoirs entre le législatif et 
l’exécutif, séparation qui constitue une règle fondamentale 
du régime démocratique ». Bon sang, mais c’est bien sûr, se 
serait exclamé un commissaire ! En vertu de cette simple 
affirmation, passez muscade, on fait ce qu’on veut de cet 
argent et les contribuables sont priés de verser leurs impôts 
pour financer cette indemnité. CQFD ! 

Pour les sénateurs, elle se monte à 6 073,45 € / mois (source 
site du Sénat daté de juillet 2016) ; pour les députés elle se 
monte à 5 840 € bruts (source site de l’assemblée nationale 
au 1er février 2017). Multipliez par le nombre de députés (577) 
et de sénateurs (348) et vous obtiendrez sur 15 ans – période 

qui semble à la mode, allez 
savoir pourquoi –, la bagatelle de 
383 810 588 € 
(en € constants), montant 
bien supérieur au coût d’une 
éventuelle attachée parlementaire, eut-elle été employée à 
l’insu de son plein gré, ce qui reste à démontrer… Eh bien, 
bizarrement, sur cette somme colossale, pas de remue-
ménage dans ces médias, comme s’il y avait une sorte 
d’omerta complice sur la fameuse transparence pourtant 
réclamée à cor et à cri par ces nouveaux inquisiteurs, grand 
prêtres devant la populace anesthésiée par les écrans de 
fumée judicieusement ( ?) choisis par ces pères-la-vertu…

Allons jusqu’au bout de cette fameuse IRFM : Le 19 juillet 
2012, l’amendement proposé par le député centriste Charles 
de Courson visant au contrôle de cette indemnité a été 
rejeté à l’assemblée nationale par 108 voix contre et 24 
voix pour. Commentaires de deux élus intervenant dans le 
débat : « C'est un vrai sujet. On peut le régler entre nous » 
(député PS Pierre-Alain Muet) ; le président du groupe UMP 
Christian Jacob jugeait que « cela relevait du bureau de 
l'Assemblée ». On le voit, ce n’est pas demain que nos élus 
vont se plier aux règles qui s’imposent tout naturellement 
au quidam moyen, salarié ou chef d’entreprise, lequel doit 
produire des justificatifs sans lesquels l’URSSAF prononce 
systématiquement des redressements particulièrement salés.
Alors, Mesdames, Messieurs les élu(e)s, avant de vous mettre 
à hurler avec les loups sur des principes moraux qui seraient 
bafoués par tel ou tel, il nous serait agréable, ès qualité de 
contribuables, que vous vous appliquiez à vous-mêmes les 
règles que vous imposez au reste du peuple de France qui, je 
le rappelle, est le seul à financer vos revenus et vos dépenses.

Les pendules ayant été remises à l’heure, si on se mettait 
vraiment à parler des programmes des candidats ? Il paraît 
qu’il y a une élection présidentielle très prochainement…
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Heuroscope

François Sauvadet
Le 1er janvier, le rite des vœux est immuable. Tout comme 
le sont les traditionnelles promotions et nominations de la 
Légion d’honneur. La cuvée 2017, comme la précédente, est 
riche en hommes et femmes politiques français. Plusieurs 
Bourguignons – mais pas une légion cependant -  sont donc 
à … l’Honneur, dont le Président du Conseil Départemental 
de Côte-d'Or, François Sauvadet (UDI), au grade de Che-
valier. De quoi donner l’impulsion nécessaire à une année 
dont les virages politiques demandent d’être négociés avec 
dextérité. 

Gilles Poissonnier
C'est un style véritablement nouveau qui s'est mis en place 
au CDB. Le président Gilles Poissonnier vient, en effet, de 
mettre en place une conférence de presse pour le moins 
originale. Celle-ci s'est tenue, en direct, sur la page face-
book du club de hand féminin de Dijon. L'occasion de faire 
le point sur les objectifs, les play-offs, la prochaine saison, le 
mercato…

Bilel Latreche
C’est officiel : le premier combat de la saison 2017 du 
boxeur dijonnais « exilé » à Besançon aura lieu à Vesoul le 
vendredi 7 avril. Un retour au source avec son club for-
mateur. Un combat en 6 reprises est prévu pour remettre 
en « gants » le nouveau champion d’Europe en vue d'une 
échéance internationale à l'étranger actuellement en négo-
ciation.

Guillaume Ruet
La ville de Chevigny-Saint-Sauveur a reçu le label « Ville 
active et sportive » à l’occasion du forum « Sportcoll », 
organisé à Montpellier, en présence de Thierry Braillard, 
secrétaire d’Etat aux Sports. C'est Guillaume Ruet, adjoint 
au Sport, qui a reçu ce label qui vise à valoriser et récom-
penser les communes qui proposent une offre d'activités 
physiques et sportives innovante. 

Pierre Alvès
Le patron du Super U Talant Point du Jour aime les défis. 
En voici un qu’il vient de lancer sur sa page facebook : 
il propose cet été à la location la Nosmoke, voiture de 
loisirs par excellence, 100 % électrique, 4 places, à l’es-
prit tropézien… Une condition pour cela, il faut 1 500 
« J’aime ». On s’imagine déjà en vacances…

Alain Donnat
Une photo pleine page d’un Côte-d’Orien accompagnée 
d’un reportage dans L’Equipe Magazine du 18 février 
dernier, cela mérite d’être souligné. Il faut dire qu’Alain 
Donnat, professeur d’éducation physique au collège Paul-
Fort, à Is-sur-Tille, a fait le buzz sur les réseaux sociaux. 
Son départ, à la fin de l’année dernière, s’est déroulé sous 
les chaleureux applaudissements des 700 élèves. A voir, 

La Météo
de

Olympique lyonnais 

On connaissait les débordements verbaux de Louis Nicollin, 
le président du Montpellier Hérault Football club... Il faut 
désormais s'habituer aux sorties peu élégantes de Jean-
Michel Aulas. Le président de l'Olympique lyonnais, bien 
qu'heureux vainqueur du match qui opposait récemment son club au 

DFCO, n'a pu s'empêcher d'envoyer un commentaire blessant à l'encontre du Dijonnais 
Florent Balmont (remonté contre l'arbitrage) et surtout ses 168 centimètres. « Florent 
Balmont est remonté contre tout ce qui bouge et tout ce qui fait en sorte de le 
dépasser par la taille ». C'est ce qu'on appelle avoir la victoire mauvaise.

Stade dijonnais

Les matchs se suivent et se ressemblent pour le Stade 
dijonnais enfoncé dans les profondeurs du classement de 
sa poule de Fédérale 1. Seulement deux matchs gagnés 
sur douze pour les rugbymen locaux qui vont devoir ferrailler dur 

pour se maintenir à ce niveau de compétition. Le printemps va être chaud.
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Dijon l’Hebdo

Le miroir des réussites du territoire

Développement

L’aventure éditoriale de Dijon l’Hebdo, 
fondée sur un traitement différencié de 
l’information locale et sur la gratuité, se 
poursuit et s’amplifie. Grâce à vous mais 
aussi à nos annonceurs et partenaires qui 
nous accordent leur confiance, nous allons 
augmenter notre visibilité sur l’agglomé-
ration. Pour être encore plus proches de 
vous et tenter de répondre au mieux à vos 
attentes…
  

C elles et ceux qui, au 
cours de leurs études, 
se sont penchés sur les 
travaux du philosophe 
Alain se souviennent 
peut-être de cette 
formule : « A s’infor-
mer de tout, on ne 
sait jamais rien ! » Dès 

le premier coup de plume dans ce journal, 
nous avons fait nôtre cette maxime, qu’il est 
bon de méditer dans un monde où nous bai-
gnons sous un flux d’informations continu.  
A l’heure où un battement d’ailes en Amé-
rique du Sud se répercute chez nous en 
quelques secondes, l’effet papillon n’a jamais 
été aussi proche de la théorie du chaos, si 
chère à son inventeur météorologue Edward 
Lorenz. 
Dans le même temps, selon une enquête 
de la célèbre Varkey Fondation, les jeunes 
Français font partie des plus pessimistes au 
monde. La génération Z a fait du déclinisme 
son B.A.-BA. Les attentats terroristes dont 
l’écho résonnera toujours dans nos mé-
moires ainsi que les absences (supposées ou 
réelles ?) de perspectives pour le futur ne 
sont pas étrangers à ce fatalisme.
Aussi, à Dijon l’Hebdo, nous avons fait le 
choix (et informer n’est-ce pas choisir !) 
de prendre le temps de la réflexion et de 
placer les projecteurs sur les réussites qui 
jalonnent l’agglomération dijonnaise, plus 
largement le département de la Côte-d’Or 
et, dorénavant, la grande région Bourgogne 
– Franche-Comté. Vous ne trouverez ainsi, 
dans nos colonnes, aucun fait divers, fort 
bien traité au demeurant par ailleurs.  
Mais vous découvrirez des entreprises qui 
investissent, innovent, embauchent… des 
fédérations qui se mobilisent au quotidien 
pour leurs adhérents, des actions dans 
l’intérêt général qui font avancer la vie de 
la cité, des chantres de l’humanisme et de 
la solidarité (et ils sont nombreux dans les 
associations et ailleurs) qui œuvrent pour 
améliorer la vie des autres. Sans omettre les 
manifestations culturelles susceptibles de 
vous enchanter, les exploits des clubs spor-
tifs capables de vous faire vibrer, les films 
pouvant vous émerveiller et vous émou-
voir… Et la liste est loin d’être exhaustive 
de ce que nous aimons appeler le Made in 
Dijon.

Même s’ils nous arrivent, dans notre ru-
brique Météo, de faire claquer des éclairs sur 
les structures qui traversent des turbulences, 
nous faisons briller le soleil sur celles qui 
inscrivent leurs noms en lettres capitales. 
Notre rubrique Heuroscope, comme son 
nom l’indique (ou presque), rend hommage 
aux femmes et aux hommes qui rayonnent, 
dans tous les domaines. 
Notre rubrique Jeanne Vernay traite les 
informations au féminin avec une dose d’hu-
mour… (pas) toujours juste mais souvent 

drôle. Notre Cactus se veut 
lui-aussi piquant… 
Nous donnons la parole à 
tous : nous multiplions ainsi les 
interviews, de tous bords, afin 
de vous plonger au plus près 
– localement s’entend – de la 
campagne présidentielle. Nos Po-
litiquement Off (comme son nom 
l’indique aussi) vous dit ici… tout 
ce qui ne se dit pas (toujours) 
ailleurs.  
Et nous organisons des confé-
rences, avec nos chroniqueurs, afin 
d’apporter aussi notre pierre à la 
vie du territoire qui nous est cher.
C’est naturellement grâce à 
vous tous, chers lecteurs, que 
notre aventure éditoriale peut se 
poursuivre et s’accentuer. Sans 
vous, nous ne trouverions pas 
d’annonceurs ni de partenaires qui 
nous permettent de maintenir la 
philosophie qui nous anime. Et nous 
tenons évidemment à les remer-
cier de leur soutien indéfectible… 
Car nous avons fait un autre choix 
majeur : celui de la gratuité afin que 
vous puissiez toutes et tous, de 
quelque génération que vous soyez, 
nous lire. 
Etant de plus en plus nombreux 
à nous suivre, en témoignent les 
témoignages que nous recevons 
chaque semaine, nous avons décidé 
d’accentuer notre visibilité sur le 
territoire de la future Métropole 
dijonnaise.  
En partenariat avec la société 
Immonot qui édite le magazine des 
Notaires de la Côte-d’Or, nous allons 
augmenter le nombre de présentoirs 
sur l’agglomération. Vous découvrirez, 
en effet, dans les jours prochains 120 
présentoirs supplémentaires, dans des 
endroits de passage, où vous pourrez 
vous procurer ce titre.  
Si bien que dorénavant, en comptant 
l’ensemble des lieux dans les com-
munes de l’agglomération (com-
merces, grandes surfaces, bars, res-
taurants, administrations, entreprises, 
écoles…) où nous sommes d’ores et 
déjà présents, Dijon l’Hebdo dispose-
ra, au total, de plus de 900 points de 
distribution. 
Vous pouvez également consulter 
notre journal sur notre site Internet : 
www.dijonlhebdo.fr. Mais vous pouvez 
aussi être destinataire de chacun de nos 
numéros en version numérique sur votre 
adresse mail. Et ce, toujours gratuitement… 
Pour cela, il suffit de nous écrire à contact@
dijonlhebdo.fr
C’est en allant encore plus près de vous que 
nous tenterons de vous faire partager au 
mieux les réussites de notre territoire. De 
ce territoire que vous bâtissez, chacune et 
chacun d’entre vous, au quotidien ! 

La direction

Vous pouvez  recevoir  notre version  numérique  gratuitement  en nous écrivant à contact@dijonlhebdo.fr

Le journal  
est consultable  

sur le site  
www.dijonlhebdo.fr

Une enquête du MASCI
Afin de mieux connaître et répondre à vos attentes et faire évoluer le contenu de 
notre journal, une enquête est actuellement réalisée par les étudiants du Masci (Mas-
ter en stratégies de communication internationale) de l’Université de Bourgogne – 
Franche-Comté. Dès l’obtention et l’analyse des résultats de cette enquête à l’échelle 
de l’agglomération, vous en serez les premiers informés.

Dijon l’Hebdo  disposera de 120 présentoirs  supplémentaires  sur  
l’agglomération
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Conférence  Meeting de France

Les Emirats Arabes-Unis 

dans le ciel dijonnais
Le 9 juillet prochain, les chevaliers du ciel 
effectueront leur retour à Dijon-Longvic. Le 
Meeting de France permettra à l’ex-BA 102 
de recouvrer son lustre d’antan et à l’actuel 
aéroport civil de se tourner, avec envie, 
vers l’avenir. Avec les exploits acrobatiques 
de la Breitling Jet Team et de la Patrouille 
de France mais aussi de la Patrouille des 
Emirats Arabes-Unis. Une première en 
France…

T ous les regards sont 
d’ores et déjà braqués 
sur la ligne d’horizon… 
du 9 juillet prochain. 
Date à laquelle l’agglo-
mération dijonnaise, et 
Longvic plus particuliè-
rement, renoueront avec 
les grandes rencontres 

aériennes qui ont jalonné leur histoire : le 
Meeting de France, avec la Breitling Jet Team 
et la Patrouille de France enflammeront le 
ciel dijonnais. Et ces patrouilles d’élite de 
l’aviation civile et militaire ne devraient pas 
être les seules. 
A l’occasion du petit-déjeuner économique 
organisé le 16 février par Dijon Dévelop-
pement et son président, François-André 
Allaert, à l’aéroport Dijon-Bourgogne, desti-
né à « associer les entreprises du territoire 
à cet événement », une information de taille 
est tombée… du ciel. Plus exactement de 
la bouche de Jacques Bothelin, le pilote en 
chef de ce rendez-vous qui a fondé Apache 
Aviation il y a 35 ans à Dijon, et, depuis 15 

ans, partenaire dans les airs du grand horlo-
ger suisse : « J’ai une information exclusive 
à vous donner ce matin. Nous avons 90 
chances sur 100 d’avoir en plus la Patrouille 
des Emirats Arabes-Unis. Et celle-ci ne s’est 
jamais produite en France ! » 
Les 50 000 personnes annoncées pour ce 
meeting d’envergure découvriront ainsi les 
célèbres « Al Fulsan », autrement dit « les 
Chevaliers » en langue arabe, qui volent, 
notamment sur des MB-339, un Piaggio P180 
ou encore le fameux C130. Des avions ar-
borant fièrement, en sus du drapeau émirati, 
leurs couleurs or et noir. Symboles, vous 
vous en doutez, du désert et du pétrole …
Cette patrouille acrobatique qui s’est déjà 

arrêtée sur le sol français, sur l’aéroport de 
Perpignan-Rivesaltes plus précisément mais 
seulement quelques heures pour se ravi-
tailler en vue de rejoindre, en avril dernier, 
l'International Marrakech Airshow 2016, 
pourrait ainsi être de la fête. 

« Al Fulsan »
« Les chevaliers » arabes devraient ainsi 
arpenter le tarmac de l’ancienne BA 102, qui 
avait servi de décor à la célèbre série… Les 
Chevaliers du Ciel. Une série qui avait fait 
entrer, par petit écran interposé, Tanguy et 
Laverdure dans tous les foyers français. Mais 
ils marcheront surtout dans les pas (enfin ils 
s’inscriront plutôt dans le sillage) des pilotes 
d’exception ayant écrit les heures de gloire 
de la BA 102 : citons, notamment, l’as des as, 
tombé lors de la Première Guerre mondiale, 
le sous-lieutenant Georges Guynemer, à qui 
elle doit son patronyme, ou encore, plus 
près de nous, la première femme pilote de 
chasse, Caroline Aigle… Sans omettre tous 

les pilotes français, moins connus, s’étant 
envolés depuis cette base afin de participer 
aux conflits extérieurs où la France était 
engagée. 
En accueillant la Patrouille des Emirats 
Arabes-Unis, le tarmac de l’ex-BA 102, 
devenu depuis un aéroport civil sous la hou-
lette du groupe EDEIS (qui a succédé au 30 
décembre dernier au canadien SNC Lavalin) 
s’inscrira dans une longue tradition. Nombre 
de délégations étrangères s’y sont, en effet, 
posées au cours de son histoire.
Organisé par Bleuciel Airshow, en partena-
riat avec le Grand Dijon, Dijon Développe-
ment, la Fédération française d’aéronautique 
et bien évidemment Breitling et l’aéroport 
Dijon Bourgogne, ce Meeting de France 

prendra ainsi une dimension supplémentaire.
Les pilotes des Emirats Arabes-Unis se 
mesureront ainsi avec ceux de la Patrouille 
de France mais aussi ceux de la Breitling Jet 
Team qui viennent d’enthousiasmer, durant 2 
ans de démonstrations outre-Atlantique, les 
publics américain et canadien… Aussi, le 9 
juillet prochain, ne manquez pas ce Meeting 
de France… que l’on peut dorénavant quali-
fier d’international ! 

Xavier Grizot

De fortes  
retombées économiques 
Les participants au petit-déjeuner de Dijon Développement ont pu avoir, en avant-pre-
mière, une présentation détaillée du Meeting de France et de ses potentielles retombées 
économiques. Ainsi Jacques Bothelin, grand artisan du projet, a expliqué que « ce meeting 
devrait faire du bruit… qui sera celui du dynamisme des affaires ». « C’est un projet boule 
de neige qui devient une très grosse boule de neige. Ainsi, durant deux semaines avant 
l’événement proprement dit, Bretling montera une opération corporate. Nombre de 
clients viendront sur Dijon pour, notamment, parcourir la Côte des vins. 500 à 600 nuitées 
seront programmées dans les grands hôtels locaux », a détaillé le fondateur d’Apache 
Aviation, non sans annoncer que « la vidéo présentant le meeting a été vue par 300 000 
personnes sur Internet ». Le maire de Longvic, José Almeida, qui préside le Syndicat mixte 
de l’aéroport, a félicité Jacques Bothelin pour avoir respecté les deux exigences qui ont 
présidé à l’organisation de ce meeting. A savoir : « aucune subvention directe accordée par 
les pouvoirs publics ainsi que des tarifs permettant d’en faire un événement grand public ». 
Ceux-ci ont ainsi été fixés dans le cadre d’une pré-réservation des billets par Internet à 
5 € pour les 13-18 ans et 10 € pour les adultes (gratuits pour les enfants). Sur place, les 
billets seront du même montant pour les 13-18 ans et de 15 € pour les adultes. 50 000 
personnes sont escomptées pour ce Meeting de France qui participera pleinement à la 
redynamisation de l’aéroport de Dijon Bourgogne, lequel, comme l’a souligné le président 
de Dijon Développement, François-André Allaert, « vit pleinement et a repris un tournant, 
contrairement à ce que les Cassandre disaient ! »

La Patrouille des Emirats Arabes-Unis est annoncée pour la première fois en France lors du Meeting de France qui se déroulera dans le ciel de Di-
jon-Longvic le 9 juillet prochain

Dijon Développement a organisé un petit-déjeuner économique pour dévoiler l’intérêt du Meeting 
de France aux entreprises locales

Quels sont les meilleurs  
investissements pour 2017 ?

Jacques Cleren,  
à la tête d’Athenis Conseils,  
vous en dira plus le 9 mars 

prochain sur les bons  
investissements du moment

Afin d’apporter sa pierre à la vie de la cité, 
votre journal Dijon l’Hebdo a décidé d’orga-
niser des conférences avec ses chroniqueurs. 
Ainsi Jacques Cleren, à la tête d’Athenis 
Conseils, société spécialisée dans la ges-
tion de patrimoine, qui nous décrypte dans 
chaque numéro les tendances financières du 
moment (voir en page 29), vous convie le 9 
mars prochain au Domaine du Lac à une 
conférence-débat destinée à vous donner des 
pistes sur les meilleurs investissements pos-
sibles en 2017. A ses côtés, Benoît de Brie et 
Benjamin Leneutre de DNCA Investments, 
et Arnaud Christol de La Française apporte-
ront également leurs éclairages. Avant cette 
conférence à noter sur vos agendas, Jacques 
Cleren nous en dit plus sur l’immobilier qui 
reste l’un des placements préférés des Fran-
çais. Entre les taux d’emprunt encore très 
attractifs et des produits financiers de moins 
en moins rémunérateurs, la pierre conserve 
toujours la cote. 

Dijon l’Hebdo : Dans ce contexte de 
taux bas, l’immobilier reste-t-il tou-
jours aussi attractif ? 
Jacques Cleren : « Selon l’observatoire 
de l’immobilier à fin 2016, 84% des futurs 
acquéreurs pensent que le moment est 
opportun pour acheter de l’immobilier. Que 
ce soit pour augmenter ses revenus, alléger 
ses impôts, se constituer un capital retraite ou 
disposer d’un pied à terre à la campagne, mer 

ou montagne, l’immobilier offre un éventail 
important de solutions ». 

Dijon l’Hebdo : Quelle serait la meil-
leure façon d’investir dans l’environ-
nement économique et financier de 
2017 ? 
J. C. : « Il est vrai qu’il n’est pas toujours 
facile de s’y retrouver entre l’immobilier en 
direct, l’immobilier géré ou encore le meublé. 
De plus en plus souvent, le ticket d’entrée 
peut être important. Tous les investisseurs ne 
disposent pas de 200 000 € de liquidités.
Si l’objectif est de se constituer un patrimoine, 
le recours au crédit peut être une excellente 
opportunité dans ce contexte de taux bas. 
Certains investisseurs vont souhaiter le faire 
en direct en achetant un bien immobilier 
dans leur ville ou dans une métropole à fort 
potentiel. La valeur locative et surtout l‘em-
placement restent les éléments déterminants 
du choix ». 

Dijon l’Hebdo : Certains investisseurs 
préfèrent faire gérer ou confier leur 
bien à un gestionnaire. Quelles sont les 
possibilités pour ces personnes ? 
J. C. : « Il existe une solution demandant 
moins de gestion personnelle : les SCPI 
(Société civile de placement immobilier). Ces 
placements rencontrent depuis quelques 
années un succès croissant. En 2015, le rende-
ment moyen des SCPI se situe entre 4 et 5% 

de rendement net. L’offre 
est très diversifiée. Il est 
possible de choisir des 
SCPI spécialisées dans les 
immeubles de bureaux, 
dans les commerces, des 
immeubles de santé ou encore des hôtels. La 
diversification peut non seulement se faire sur 
différents secteurs d’activité mais aussi dans 
différents pays européens : Allemagne, Pays 
Bas… »

Dijon l’Hebdo : Est-il possible de 
concilier Immobilier et Financier ? 
J. C. : « Depuis quelques années, de nou-
veaux supports ont fait leur apparition. C’est 
le cas de l’OPCI (organismes de placement 
collectif immobilier) qui sont à mi-chemin 
entre la SCPI et les fonds obligataires. L’OPCI 
offre une excellente alternative aux Fonds 
Euro. Le rendement moyen sera entre 4 et 5% 
sur l’exercice 2016. Il est possible de disposer 
de son épargne à n’importe quel moment et 
d’investir des sommes plus modestes. Les frais 
d’entrée sont nettement inférieurs à ceux 
d’un achat immobilier en direct. Comme nous 
venons de le voir, l’investissement immobilier 
peut prendre différentes formes… »

Jeudi 9 mars  
à 18 h 30

Domaine du Lac  
 Lac Kir

Route de Dijon 
 à Plombières

Réservation obligatoire
dans la limite

des places disponibles : 
sur contact@dijonlhebdo.fr

Entrée gratuite

Conférence
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09
Intercommunalité

08
Vandalisme

L’Assemblée nationale Coup de gomme  
sur les tags !Dijon

met la Métropole sur les rails…
Après le District, la Communauté d’agglo-
mération, la Communauté urbaine… place 
à la Métropole dijonnaise. Les députés ont 
donné leur feu vert le 16 février dernier. 
Ce qui a ravi le maire de Dijon, François 
Rebsamen, qui a profité de la visite de son 
ex-collègue du gouvernement, Stéphane Le 
Foll, pour l’annoncer. 

I ls étaient déjà côte à côte lorsque 
le nom de Dijon s’est invité à la 
table des villes sélectionnées pour 
devenir Cité internationale de la 
Gastronomie et du Vin. C’était le 
19 juin 2013… au ministère de 

l’Agriculture. Hasard du calendrier (ou pas ?) 
des visites ministérielles, Stéphane Le Foll 
et François Rebsamen étaient, à nouveau, 
ensemble pour annoncer le vote favorable 
de l’Assemblée nationale à la création de la 
Métropole dijonnaise. Cette fois-ci, c’était à 
l’Hôtel de ville de Dijon, devant les médias 
réunis pour l’occasion. 
Avec le porte-parole du gouvernement à ses 
côtés, le maire de Dijon s’est ainsi félicité : 
« Le Grand Dijon a obtenu le passage en 
Métropole ce jeudi 16 février à 11 h 27. Il 
était très important pour la Bourgogne – 
Franche-Comté d’avoir une capitale régio-
nale métropole. C’est dorénavant chose 

faite. Cela montre qu’il faut toujours avoir 
des grands projets. En 2001, il y eut la Com-
munauté d’agglomération, que nous avons 
par la suite transformée en Communauté 
urbaine. Et, là, nous allons pouvoir créer la 
Métropole qui, j’en suis sûr, fera la fierté des 
Dijonnais ». 
François Rebsamen arborait un large sourire, 
après ce vote favorable de l’Assemblée 
nationale au projet de loi relatif au statut 
de Paris, comprenant, dans son chapitre IV, 
l’amélioration de la décentralisation. Et por-
tant, donc, en son sein l’avenir du Grand Di-
jon… Au moment où le Sénat, dans le cadre 
de la navette parlementaire, avait retoqué ce 
projet – ce qui n’avait pas manqué d’alimen-
ter localement certaines critiques – il avait 
annoncé, à ses contempteurs, que cette évo-
lution serait entérinée par le Palais Bourbon. 
Les députés viennent de lui donner raison…

Un fonds spécifique de 150 M€
Charge, dorénavant, aux 24 conseils mu-
nicipaux des communes de la CUD de se 
prononcer rapidement sur cette Métropole 
qui pourrait définitivement – après décret si-
gné par le Premier ministre – faire partie du 
paysage politique. Il suffira que la moitié des 
conseils municipaux, représentant les deux 
tiers de la population concernée, l’adopte.

La question des futures 
compétences, notamment 
dans le cadre des négocia-
tions avec le Département 
de la Côte-d’Or, devrait 
encore faire couler de 
l’encre. Mais les discussions 
peuvent dorénavant officiel-
lement débuter, François 
Rebsamen ayant souligné 
qu’il « souhaitait un accord 
depuis longtemps avec 
François Sauvadet… »
Et ce ne sera pas le seul 
interlocuteur puisque le 
Grand Dijon « se tourne-
ra aussi vers la Région et 
l’Etat, qui a mis en place 
un fonds spécifique de 150 M€ dédié aux 
projets des métropoles », comme l’ancien 
ministre du Travail l’a expliqué.
Les débats s’annoncent plus rudes avec 
le groupe d’opposition du Grand Dijon 
présidé par Gilbert Menut, qui, après cette 
annonce, devait notamment communiquer : 
« C’est une métropole de papier (…) On 
comprend que François Rebsamen, après le 
partage entre Besançon et Dijon dans lequel 
beaucoup a été perdu, ait besoin de ce lot 
de consolation, mais il faut craindre les effets 

dévastateurs de cette métropole qui fonc-
tionnera comme une pompe aspirante et 
laissera exsangues les autres territoires ». La 
Métropole dijonnaise fera, à n’en pas douter, 
parler dans les prochaines semaines…

Xavier Grizot

Notre célèbre chouette en a subi les frais… mais elle ne fut 
pas la seule ! Depuis la fin de l’année dernière, les tags et 
autres graffitis sauvages affichent une hausse inquiétante 
à Dijon et plus particulièrement dans le quartier Montcha-
pet. Patrouille de nuit de la police municipale, caméras 
de vidéo-surveillance, équipe de nettoyage… la Ville de 
Dijon est sur tous les fronts pour lutter contre ces actes de 
vandalisme.   

L’ image a fait le tour… du Net. La 
chouette de Dijon au grand cœur 
(qui n’est pas de pierre) fut, sou-
venez-vous, recouverte de graffitis 
le 13 février dernier… ce qui a 
fait s’élever un vent de protesta-
tions. Tout en faisant intervenir 
les services municipaux qui ont 
rapidement effacé ce « sacrilège » 

intervenu en marge d’un rassemblement public, le maire de la 
capitale régionale, François Rebsamen, n’a pas manqué de ta-
per du poing sur la table : « Je condamne avec la plus grande 
fermeté les agissements irresponsables de quelques individus. 
S’attaquer à des symboles comme notre chouette, c’est s’at-
taquer à l’histoire de notre ville, c’est chercher à en dégrader 
volontairement l’image. Ces actes relèvent d’une bêtise sans 
nom, d’une stupidité inacceptable ! » Dans le même temps, 
la municipalité a porté plainte afin d’engager une procédure 
judiciaire…
Dans notre « chouette » ville, les projecteurs ont été 
évidemment braqués sur cette dégradation, mais depuis 
la fin 2016, les tags affichent une véritable recrudescence, 

notamment dans le quartier Montchapet, 
comme en témoigne la hausse des si-
gnalements auprès de la municipalité. Ces 
actes de vandalisme, comme le précise la 
loi, qui prévoit une contravention de 5e 
classe (1500 €) 
en cas de dommage léger, et pouvant 
aller jusqu’à 30 000 € d’amende et 2 ans 
d’emprisonnement en cas de dommage 
important, sont, actuellement, dans le 
viseur de la Ville de Dijon (voir interview 
de la 1re adjointe Nathalie Koenders ci-
contre). La police municipale a, en effet, 
été particulièrement sensibilisée afin 
de lutter le plus efficacement possible 
contre « ce fléau ». Grâce au renfor-
cement des effectifs (avec, à terme, 30 
agents supplémentaires), un équipage de 
nuit parcourt désormais les rues. Et les 
équipes de nettoyage d’être envoyées 
chaque jour pour effacer ces actes de 
vandalisme. 
Si vous êtes concerné, contacter 
Allô-Mairie au 0 800 21 3000 pour une 
intervention dans les 48 heures. Rappe-
lons, tout de même, que celle-ci est gra-
tuite pour des tags réalisés sur un mur 
extérieur d’une propriété privée, visible 
et accessible depuis l’espace public. En 
revanche, s’ils ont été effectués à l’inté-
rieur d’une propriété ou à plus de 4 m 
de hauteur, les travaux de remise en état 
sont à la charge du riverain. Afin d’en-
rayer ce phénomène, la Ville incite les 
personnes subissant ces affres à déposer 
plainte auprès de la police nationale, 
après avoir réalisé une photographie des 
dégradations.
Même si Pablo Picasso aimait dire que  
« tout acte de création est d’abord 
un acte de destruction », les artistes 
sauvages (qui sont loin d’être tous des 
artistes !) n’ont qu’à bien se tenir !

Xavier Grizot

Le ministre de l’Agriculture et porte-parole du 
gouvernement, Stéphane Le Foll, aux côtés 
du maire de Dijon, François Rebsamen, à 
l’occasion de l’annonce devant la presse du 
vote favorable de l’Assemblée nationale à la 
création de la Métropole dijonnaise

Depuis la fin d’année 2016, les tags sont en hausse à Dijon, et notamment dans le quartier Montchapet

Nathalie Koenders : 
« La Ville  
est très réactive »
Interrogée sur le sujet, 
Nathalie Koenders, pre-
mière adjointe, explique : 
« La Ville est très réactive 
dans le domaine. Aussi 
faut-il que les riverains 
concernés contactent 
Allô-mairie. Lorsque ces 
actes de vandalisme se 
déroulent sur la voie 
publique, nous interve-
nons tout de suite. En 
revanche, lorsqu’ils ont lieu 
dans des copropriétés, des 
autorisations particulières 
sont nécessaires. Nous 
souhaitons combattre ces 
incivilités qui mettent à mal 
le quotidien des personnes 
qui les subissent mais qui 
coûtent également cher à 
la collectivité. C’est la raison pour laquelle je demande 
aux usagers de photographier les tags et de ne pas 
hésiter à aller porter plainte. Car, seules ces démarches 
permettent à terme de pouvoir déclencher des enquêtes 
et appréhender les auteurs en recoupant différent élé-
ments. Pour ma part, je souhaite qu’en lien avec la pro-
cureur, nous puissions faire réaliser des travaux d’intérêt 
général aux individus identifiés au sein de la collectivité, 
dans le service propreté. Des arrestations ont pu être 
effectuées grâce à la vidéo-protection qui a permis de 
prendre des taggueurs sur le fait. Nous mettons tout en 
place pour lutter le plus efficacement possible contre ces 
actes d’incivilité et pour garantir au mieux la propreté de 
la ville ». 

Nathalie Koenders, pre-
mière adjointe de la Ville 
de Dijon : « Nous souhai-
tons combattre ces incivi-
lités qui mettent à mal le 
quotidien des personnes 
qui les subissent mais qui 
coûtent également cher à 
la collectivité » 

Tous les jours de 8h30 à 20h

VOTRE CONSEILLER AU

01 41 72 73 74
www.icade-immobilier.com

PERRIGNY-LÈS-DIJON

Les villas du coteau
À deux pas de la route des vins.

DIJON

City Square
Votre appartement idéalement 

situé à deux pas du 
Parc de la Colombière.

Votre appartement

3 PIÈCES
pour seulement

 166 000€*
au lieu de

172 000€
Lot n° B12 

Place de parking en sous-sol

Votre appartement

2 PIÈCES
pour seulement

 122 500€*
au lieu de

124 500€
Lot n°CA21 

Place de parking extérieure

Votre appartement

3 PIÈCES
pour seulement

 163 000€*
au lieu de

169 000€
Lot n° DA01 

Place de parking extérieure

(1) Le dispositif Pinel est applicable aux investissements locatifs réalisés jusqu’au 31 décembre 2017 :  Le non-respect des conditions de location (durée d’engagement, plafonds de ressources et de loyer, prise d’effet de la location dans le délai 
de 12 mois à compter de la date d’achèvement ou de l’acquisition …) et/ou la non location quelle qu’en soit la raison entrainent la perte du bénéfi ce de la réduction d’impôt. Détails sur le site http://www.icade-immobilier-neuf.com/investir/in-
vestir-dans-le-neuf/payer-moins-impots/pinel ou auprès de nos conseillers commerciaux, dans nos espaces de vente. *Offres valables du 31 janvier au 10 mars 2017, dans la limite des lots disponibles. Crédit photo Fotolia : Illustrations non contractuelles, à caractère 
d’ambiance. Icade Promotion - Le Millénaire 1 - 35, rue de la Gare - 75168 Paris Cedex 19 - SASU au capital de 29 683 456 euros - RCS Paris 784 606 576 - N° Orias 13003036 - IOBSP Mandataire Non Exclusif - Carte T CPI 7501 2016 000 016 385 délivrée par la CCI de Paris.

DERNIÈRE ANNÉE POUR BÉNÉFICIER DES RÉDUCTIONS D’IMPÔTS
GRÂCE AU DISPOSITIF PINEL(1)
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L’association Cap Nord 
indique la voie
La ZAE – parc d'Activité de l'Est 
Dijonnais –  est située à cheval sur 
les communes de Saint-Apollinaire, 
Quetigny, Dijon. Elle se répartit de 
part et d'autre de la voie express 
reliant Dijon à l'A31 et dispose 
d’accès à l’A38. Bien d’autres 
atouts s’ajoutent à cette position 
géostratégique. Pour compléter la 
carte d’identité de la ZAE, véritable 
poids lourd de l’économie locale, 
il convient de mettre en avant 
les quelque 10 000 salariés qui 
travaillent dans ses 500 entreprises 
ou sociétés. Nul ne s’en étonnera : 
l’association Cap Nord y joue un 
rôle majeur, forte de l’adhésion 
de 250 entreprises environ. Sa 
représentation collective auprès des 
élus et des collectivités territoriales 
pour promouvoir les intérêts de la 
ZAE et développer des projets à 
terme n’est plus à prouver ! Elu en 
2016, François Parry, dirigeant de 
plusieurs sociétés dont Info Project 
et Altigo, en est le président. Lors de 
la toute récente assemblée générale 
de l’association, il a insisté sur la 
nécessité de rendre la zone Cap Nord 
« plus humaine » par la pose de 
panneaux de bienvenue.  

Dijon L’Hebdo lui pose La Question 
et l’interroge sur ce que vont être 
les autres moments forts de l’année 
2017.  

François Parry : « Je voudrais en 
préliminaire faire deux observations : il y 
a du bien-être et du bien-vivre dans notre 
parc Cap Nord ! Nous évoluons dans un 
contexte favorable, renforcé par l’arrivée du 
haut-débit qui booste notre potentiel. Nous 
jouons un rôle fédérateur et d’interface 
entre les entreprises et les collectivités 
locales, tant pour la rénovation des voiries 
que pour l’aménagement des transports 
urbains. 

Dans ce domaine précisément, nous 
avons travaillé de concert avec Divia et 
Keolis pour lancer le système Flexo qui 
prolonge et personnalise les dessertes de 
bus réguliers. C’est vital, car le tram ne 
dessert pas directement Cap Nord ! Je me 
félicite des excellentes relations que nous 
entretenons avec le Grand Dijon, avec 
l’ensemble des collectivités territoriales tout 
comme avec des organismes de formation 
comme le Greta 21. 

Autre objectif pour 2017 ? Celui de 
favoriser les échanges entre les entreprises 
– que ce soit ou non dans un but de 
business, ou de multiplier dans leur direction 
des actions d’information sur les réalisations 
et les dossiers portés par notre association. 

Dans cet ordre d’idée, nous comptons 
diffuser une vingtaine de fiches pratiques 
qui concernent aussi bien le respect de 
l’environnement que l’aménagement de 
notre parc d’activités etc.

Vous le voyez, nous sommes conscients de 
notre responsabilité dans la défense ainsi 
que la promotion des projets collectifs dont 
les salariés et les entrepreneurs bénéficient 
au quotidien à la ZAE de Cap Nord. 
L’adhésion à notre association se traduira 
plus que jamais par un acte d’engagement 
entrepreneurial vis-à-vis des jeunes, car 
nous démarrons une campagne afin de les 
sensibiliser au monde de l’entreprise et du 
travail. L’opération s’intitule « Dessine-moi 
un stylo ». En quoi consiste-elle ? Des chefs 
d’entreprise vont se rendre dans des classes 
de collèges et de lycées pour informer 
les élèves de chaque phase intervenant 
dans la conception, la fabrication, puis la 
commercialisation d’un stylo. Notre échange 
avec la jeunesse des établissements scolaires 
peut se révéler très porteur : notre zone 
d’activités recèle une grande diversité 
(industrie, bâtiment, TP, commerce…), et 
fait montre d’une réelle compétitivité. 
Nous offrons également une large palette 
de productions artisanales, de technologies 
de pointe. Je conclurai en insistant sur 
l’excellente santé de Cap Nord : tous les 
ans, le solde s’avère positif entre le départ 
de sociétés et l’installation de nouvelles 
entreprises. Par ailleurs nous disposons 
de réserves foncières, ce qui accroît notre 
attractivité. Cap Nord affiche fièrement 
ses 30 ans d’existence, et se voit un bel 
avenir ! » 

Propos recueillis  
par Marie-France Poirier

François Parry, président de l’association Cap 
Nord : « Nous jouons un rôle fédérateur et 
d’interface entre les entreprises et les collecti-
vités locales, tant pour la rénovation des voi-
ries que pour l’aménagement des transports 
urbains »

Un logo emblématique

Le nouveau logo de l’association Cap 
Nord est arrivé ! Disons plus exacte-
ment que l’Agence Propulse a revisi-
té l’ancienne charte graphique pour  
mettre en exergue sa stratégie et son 
action humaniste, ainsi que son rôle 
de vigile dans le grand Dijon de l’éco-
nomie. Les concepteurs de l’Agence 
Propulse ont intelligemment travaillé 
sur des cercles qui symbolisent les 
entreprises et le tracé de la rocade – 
élément d’identification fort de la ZAE. 
Il en émane toute une symbolique qui 
évoque aussi bien ses réalisations que 
son potentiel.   

enchante Cap Nord

A 
l’issue de l’assemblée générale de l’association Cap Nord, 
le 14 février dernier dans les locaux de la CCI, les partici-
pants ont eu l’agréable surprise d’entendre les choristes 
du Singall Gospel. Une prestation très applaudie de ce 
groupe émanant de l’association Singallmusic placée sous les 
projecteurs ce soir-là. Chaque année, Cap Nord présente 

et soutient une association locale et, en ce début 2017, c’est Singallmusic qui 
a ainsi été récompensée pour son « action humaniste ». Depuis 20 ans, cette 
structure n’a eu de cesse de faire entendre sa voix (enfin ses nombreuses 
voix) dans la région. Elle est ainsi devenue un acteur incontournable du Gos-
pel Mas Choir en Bourgogne. Proposant « un gospel détaché de sa vocation 
religieuse, laïc et porteur d’un message humaniste universel », Singallmusic 
a vu passer, depuis son origine, pas moins de 5000 choristes et musiciens. A 
écouter sans modération…

Les choristes de Singall Gospel ont été placés sous les projecteurs à l’occasion de 
l’assemblée générale de l’association Cap Nord

Politiquement off
Hommage à un « ami » 
Samedi 18 février, les élus de Corcelles-les-Arts ont 
rendu un vibrant hommage à un enfant du pays : le 
chanteur dijonnais Yves Jamait qui a passé, dans cette 
commune du sud de la Côte-d’Or, les premières 
années de sa vie. Il fut, en effet, élevé par sa marraine 
qui habitait la maison garde-barrière. Devant nombre 
d’habitants, le maire Christian Ghislain et le premier 
adjoint Thierry Dubuisson ont apposé le nom de 
l’artiste à la salle des fêtes de cette commune.  
« Cet honneur représente plus que n’importe quelle 
victoire de la Musique », a souligné, ému, Yves Jamait, 
qui fut également enchanté de voir que le sénateur, 
François Patriat, avait fait le déplacement malgré son 
emploi du temps « macronien » surchargé dans cette 
dernière ligne droite de la présidentielle (pardon 
cette ligne… ni de droite ni de gauche). Rappelons 
qu’Yves Jamait avait été le président du comité 
de soutien de François Patriat lors des élections 
régionales de 2010. Le parlementaire ne voulait en 
aucun cas manquer cet hommage à son « ami ».

Une longue histoire 
Comme vous avez pu le voir en page 9, c’est, en présence du ministre de l’Agriculture et 
porte-parole du gouvernement, Stéphane Le Foll, que François Rebsamen a tenu à annoncer le 
vote favorable de l’Assemblée nationale à la création de la Métropole dijonnaise. Les députés 
s’étant prononcés à 11 h 27 le 16 février, le maire de Dijon a profité de la visite de son ancien 
collègue pour dévoiler « cette bonne nouvelle pour les Dijonnais et la région Bourgogne – 
Franche-Comté ». La proximité de ces deux édiles ne surprendra personne. Ils ont une longue 
histoire commune. Ils sont, en effet, tous les deux des fidèles de la première heure de François 
Hollande. Rappelons également qu’ils ont tenu la même position à la veille de la Primaire de la 
Belle Alliance populaire. A savoir… qu’ils n’ont soutenu aucun des candidats en lice ! 

Xavier Grizot

Cérémonie à l’Elysée 
Si vous avez lu Le Journal du Dimanche, vous avez 
certainement vu que le président de la République, 
François Hollande, a remis la légion d’honneur à 
Thierry Lajoie, qui fut directeur général de l’ancienne 
Semaad (Société d’économie mixte d’aménagement de 
l’agglomération dijonnaise). Cette remise de médaille 
à destination, désormais, du Pdg de Grand Paris 
Aménagement fut l’occasion du retour à l’Elysée de 
Cécile Duflot, ministre du Logement démissionnaire… 
rappelons-le. Et Cécile Duflot a pu croiser l’une des 
ses meilleures ennemies, autrement dit Emmanuelle 
Cosse (l’actuelle ministre du Logement qui avait été, 
précédemment, à la tête d’Europe Ecologie Les Verts). 
Vous suivez toujours : dans la planète écologique, c’est 
parfois compliqué ! Un autre ancien ministre (du Travail 
plus précisément) était également présent. François 
Rebsamen a, en effet, fait aussi le déplacement pour 
assister à cette cérémonie.  

François Sauvadet signe #Fillon2017 
C’est par un tweet, en date du 18 février, que l’ancien ministre de Nicolas Sarkozy, 
François Sauvadet, a annoncé qu’il parrainerait… François Fillon, en vue de la 
présidentielle. Le président du conseil départemental UDI a, en effet, écrit : « Lassé par 
les attaques incessantes contre #Fillon2017, choqué par celles issues de son camp, j'ai 
décidé de parrainer sa candidature ». Discret depuis la tourmente, liée au « Penelope 
Gate », que traverse le candidat des Républicains à la présidentielle, son annonce n’est 
pas passée inaperçue. Et d’aucuns ont estimé qu’en regrettant « les attaques issues de 
son camp », François Sauvadet visait tout particulièrement le sénateur Alain Houpert, qui 
fut, avec le député du Rhône Georges Fenech, parmi les premiers à demander à François 
Fillon de se retirer. Le sénateur de Côte-d’Or réitérant cette position dans ce numéro 
(voir notre interview en page 13), François Sauvadet se fendra, qui sait, bientôt d’un 
nouveau tweet ! 

Des Hamonistes convaincus ? 
Au lendemain de la Primaire de la Belle Alliance populaire, 
qui a vu, ici comme ailleurs, la victoire de Benoît Hamon, les 
socialistes de Côte-d’Or ont voulu montrer qu’ils étaient en 
ordre de marche… derrière leur candidat à la présidentielle. 
C’est ainsi que le secrétaire de la fédération du PS 21, Michel 
Neugnot, avec, à ses côtés, Antoine Hoareau, à la tête de la 
section PS de Dijon, la conseillère départementale longvicienne 
Céline Tonot et le conseiller régional talantais Stéphane 
Woynaroski, a invité la presse pour lancer un appel. Il a ainsi 
« demandé aux 17006 participants du 2e tour de la Primaire 
d’être acteurs de la campagne de Benoît Hamon ». Cette 
conférence de presse n’est pas passée inaperçue… dans les 
rangs des soutiens du ministre frondeur de la première heure 
(ou de l’entre-deux tours disons plutôt, puisqu’ils étaient peu 
nombreux avant localement). Certain(e)s n’ont pas manqué de 
souligner qu’ils n’avaient pas été conviés à ce rendez-vous. Et de 
s’interroger sur le fait que ce soit le chantre de Manuel Valls, ici 
en Côte-d’Or, Michel Neugnot, qui ait été nommé mandataire 
de Benoît Hamon. Comme quoi, la Primaire peut tout de même 
laisser des traces…

Singallmusic 
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Les travaux publics Alain Houpert
sur la route des candidats à la présidentielle « Appuyons sur le bouton reset ! »

L e Forum national des travaux publics à 
Paris, qui se déroule ce 23 février à Paris, 
aura une connotation… présidentielle. Il 
faut dire que les principaux candidats à 
l’Elysée sont attendus pour un grand oral 
devant les professionnels d’un secteur qui 
a subi de plein fouet la crise durant de 
nombreuses années. Les entrepreneurs 
attendent beaucoup du futur quinquennat 
et le font savoir. Vincent Martin, président 
de la FRTP de Bourgogne – Franche-Com-
té, nous détaille les enjeux et exhorte les 
politiques à « avoir du courage ».

L a date a été notée en 
lettres capitales sur 
l’agenda des candidats à 
la présidentielle : le 23 
février, ils (et elle) sont 
conviés au Carrousel du 
Louvre pour le Forum 
des Travaux publics 2017 
organisé par la FNTP. La 

Fédération nationale des Travaux publics 
pesant 7500 entreprises et pas moins de 
245000 salariés, les postulants à l’Elysée ne 
devraient pas manquer la plénière de cet 
événement dont le titre résume à lui seul 
les attentes du secteur : « Réinvestissons la 
France ! »

« Les travaux publics dégageaient, en Bour-
gogne, 1,3 milliard d’euros de chiffre d’af-
faires en 2015 contre 2,2 milliards d’euros 
en 2008, soit une perte de 900 millions 
d’euros en 7 ans. Contrairement à d’autres 
secteurs, cette crise s’est intensifiée sur fond 
de baisse des dotations d’Etat aux collecti-
vités locales et de fortes instabilités insti-
tutionnelles, inhérentes, notamment, à la loi 
NOTRe », assène Vincent Martin, président 
de la FRTP en Bourgogne – Franche-Comté, 
non sans préciser : « Nous avons assisté à 
un redressement poussif depuis 2016 mais il 
reste insuffisant. Notre secteur est convales-
cent et cette timide reprise reste à confir-

mer ». Pour ce faire, le message adressé aux 
politiques est on ne peut plus clair : « Au-de-
là de 2017, c’est la commande publique et la 
dynamique de l’investissement public local 
qui détermineront notre avenir ». 
Ce message, sans ambiguïté aucune, sera 
adressé sous la forme d’une charte d’enga-
gement soumise aux candidats. Elle s’articu-
lera autour de quatre thèmes : « Lancer un 
plan d’investissements sur les réseaux et les 
infrastructures ; se doter d’une gouvernance 
dédiée ; rétablir la confiance entre l’Etat et 
les collectivités locales qui réalisent 70% de 
l’investissement public ; accélérer les procé-

dures ».
Car, pour Vincent Martin et pour la Fédé-
ration des Travaux publics, tout passe par 
l’entretien et le développement des in-
frastructures : « Elles sont garantes du bon 
fonctionnement des activités économiques, 
de la cohésion sociale et territoriale et de 
la transition écologique du pays ». Et ce, 
dans nombre de domaines : les réseaux 
routiers, ferroviaires, les trams, les bus, les 
réseaux d’eau potable, les gazoducs, les voies 
navigables, les lignes électriques, etc. Sans 
omettre la fibre optique « dont le déploie-
ment est une condition indispensable à 
l’innovation et à l’activité économique ». 
Les professionnels attendent ainsi des pré-
tendants à l’élection suprême que « les tra-
vaux publics soient déclarés d’intérêt public, 
avec des budgets sanctuarisés ». Autrement 
dit ils escomptent « un plan Marshall au 
niveau national ».

« Nous sommes apolitiques »
A l’échelle locale, Vincent Martin exhorte les 
politiques à « avoir du courage afin de main-
tenir l’emploi sur le territoire » : « Dans le 
respect du droit bien sûr, les marchés publics 
ouvrent des marges de manœuvre. Pourquoi 
ne pas introduire des critères locaux dans 
les attributions des marchés ? Cela permet-
trait de donner moins d’importance aux prix 
pratiqués et plus à la dimension technique, 
dans laquelle il pourrait y avoir la question 
du personnel investi sur les territoires ». 
Avec, comme objectif, de soutenir les PME/
TPE locales, qui représentent, rappelons-le, 
80% des entreprises de travaux publics.
Et Vincent Martin de constater, d’une façon 
œcuménique (politiquement s’entend) : 
« Certains responsables politiques ont 
maintenu leurs investissements. Je pense 
au Grand Dijon, aux conseils départemen-
taux de la Côte-d’Or, de Saône-et-Loire ou 
encore du Jura ».
Le même œcuménisme se dégage d’ailleurs 
lorsque nous l’interrogeons sur les pro-
grammes des candidats à la présidentielle : 

« Nous sommes apolitiques. Je n’ai pas de 
jugement à apporter mais il faut que les can-
didats aient une vision très claire de l’aména-
gement du territoire. Nous avons espoir et 
nous misons beaucoup sur ce grand Forum 
du 23 février à Paris ».
Cette position n’empêche pas le repré-
sentant des Travaux publics de Bourgogne 
– Franche-Comté de prévenir : « Notre 
fédération sait faire du lobbying ! » A bons 
entendeurs…

Xavier Grizot

Vincent Martin, président de la FRTP de Bourgogne – Franche-Comté : « Après la plus grande crise 
de notre histoire, nous avons assisté à un redressement poussif depuis 2016 mais il reste insuffi-
sant. Notre secteur est convalescent et cette timide reprise reste à confirmer »

Alain Houpert, sénateur Républicain : « Gagner une campagne présidentielle, c’est très difficile. Il 
faut peut-être être debout, comme il (ndlr François Fillon) le dit, mais il faut aussi aller de l’avant »

Le BTP en chiffres
Chiffre d’affaires :  

1,3 milliard 
d’euros

1892
entreprises de travaux 
publics en Bourgogne – 

Franche-Comté  

10889
salariés en travaux publics  

en Bourgogne – Franche-Comté
 

6% 
du PIB national

290 
apprentis en 2016

7% 
du PIB bourguignon

5,8% 
du PIB franc-comtois

Alain Houpert fait partie de ces parlemen-
taires qui ne se cachent pas pour deman-
der le retrait de François Fillon à l’élection 
présidentielle. Il n’aime pas qu’on lui colle 
l’étiquette de « frondeur ». Il préfère se 
définir, dans son environnement politique, 
comme un homme libre. Pour lui, il est 
encore possible de désigner un autre can-
didat.

D ijon l’Hebdo : 
Vous faites partie 
des parlemen-
taires qui ont 
tenté encore 
tout récemment, 
mais vainement, 
de dissuader 
François Fillon 

de poursuivre sa campagne. Quel 
est aujourd'hui votre état d'esprit 
face à l'ensemble de vos collègues 
qui semblent avoir fait le choix de la 
résignation ?
Alain Houpert : « Je ne fais pas la même 
analyse. J’ai le sentiment que mes collègues 
n’ont pas fait le choix de la résignation. Nous 
sommes face à quelqu’un qui est dans l’obs-
tination, dans le « c’est moi ou rien », dans le 
« c’est moi ou le chaos ». 
Nous sommes des parlementaires qui 
relaient ce qu’ils entendent sur le terrain. 
Nous assumons pleinement ce rôle de 
courroie de transmission sur nos terrains 
respectifs plutôt que celui qui consisterait à 
transmettre des éléments de langage pari-
sien ou des ordres d’un parti.
Cette campagne est très mal engagée. Notre 
candidat est aujourd’hui dans une spirale 
médiatique et judiciaire. C’est regrettable 
mais le mal est fait. Il crée dans l’opinion 
des dégâts considérables : « Tous pourris » 
entend-on ici ou là ».

Dijon l’Hebdo : La date du 1er tour 
de l’élection présidentielle est fixée 
au 23 avril prochain. Ne pensez-vous 
pas qu’il est bien trop tard pour envi-
sager une autre solution ?
A. H : « Les dernières visites de Fran-
çois Fillon ne me rassurent pas. On l’a vu 
malmené par des concerts de casseroles. A 
Troyes, il a fallu amener des bus de Parisiens 
pour faire la claque. Il a d’ailleurs reconnu les 
difficultés qu’il rencontre pour faire cam-
pagne et évoqué tout ce temps perdu pour 
se défendre. Nous, ce que nous proposons, 
c’est justement qu’il prenne du temps pour 
se défendre. Nous voulons avant tout que 
les Français gagnent cette présidentielle. 
Nous sentons bien cette forte volonté 
d’alternance. Et, cette alternance, elle risque 
de ne pas se faire du tout ou bien de se faire 
avec les extrêmes. Je pense que François 
Fillon a une mauvaise communication, des 
mauvais communicants qui le poussent à at-
taquer maladroitement la justice et la presse. 
Il doit faire face à ses responsabilités et ne 
pas rejeter la faute aux autres. Cette attitude 
relèverait du bon sens ».

Dijon l’Hebdo : S’il maintient, comme 
il l’affirme, sa candidature, pen-
sez-vous que François Fillon sera 
présent au second tour ?
A. H : « Je ne le pense pas. Je suis un 
homme de terrain. Je vois et j’entends beau-

coup de monde. J’entretiens une véritable 
proximité avec mes électeurs. Je reçois 
de nombreux appels, des SMS qui me font 
part du désarroi qui a envahi tout ceux qui 
attendent l’alternance. Les militants sont 
perdus. Il est de plus en plus difficile d’en 
trouver pour aller tracter. Ils se font « shoo-
ter » par la population ».

Dijon l’Hebdo : Qui pourrait dissua-
der François Fillon d’aller au bout ?
A. H : « C’est aux Républicains de s’af-
firmer. Le bureau politique peut être réuni 
par le président du parti ou par un tiers 
des membres de ce bureau. C’est dans les 
statuts. 
Espérons 
qu’il y en 
aura un 
tiers qui 
aura le 
courage 
de le 
faire ».

Dijon 
l’Hebdo : Donc un plan B est toujours 
possible ? »
A. H : « Je me manifeste parce que je suis 
un homme de conscience. Et ma conscience 
me fait dire qu’on va dans le mur. Je suis un 
homme d’engagement et je pense que d’ici 
le 17 mars, date limite du dépôt des candi-
datures, on peut trouver la solution pour 
présenter un autre candidat. Je ne pense pas 
que cela puisse être un candidat issu de la 
Primaire ».

Dijon l’Hebdo : Une Primaire que 

vous qualifiez, au passage, d’erreur...
A. H : « Notre primaire, c’est notre ligne 
Maginot qui, aujourd’hui, désoriente les 
électeurs. Elle a été détournée de son but 
qui consistait à rassembler la droite et le 
centre. On constate qu’elle a éclaté la droite. 
J’affirme qu’il est encore possible de trouver 
le bon candidat capable de faire gagner la 
France. Il est urgent de nous rassembler der-
rière quelqu’un de nouveau. Appuyons sur le 
bouton « reset » ! »

Dijon 
l’Hebdo : 
L’étiquette 
de « fron-
deur », vous 
l’assumez ?
A. H : « Je 
n’aime pas 
ce terme de 
« frondeur » 
qui nous est 

attribué. Je suis sénateur depuis 2008. Les 
grands électeurs de Côte-d’Or m’ont aussi 
élu parce que je revendique un libre-arbitre. 
J’ai l’habitude de dire les choses, le courage 
de dire tout haut ce que tout le monde 
pense tout bas. Je pourrais, comme tous mes 
collègues parlementaires, continuer à mur-
murer dans le silence des salons du Sénat 
et de l’Assemblée. Ce n’est pas dans mon 
tempérament, dans ma culture. Je préfère 
crier : « Réveillons nous ! ».
J’ai le sentiment qu’il y a deux France. A 
l’époque, on a parlé de la France d’en haut 

et de la France d’en bas. Aujourd’hui, il y a la 
France parisienne et la France périphérique. 
La France périphérique, ce n’est pas que la 
campagne, ce n’est pas que la métropole, 
c’est aussi la parole des banlieues qui se fait 
entendre. Il y a des drames et des soulève-
ments et notre candidat a mis trois jours 
pour se manifester. Gagner une campagne 
présidentielle, c’est très difficile. Il faut peut-
être être debout, comme il le dit, mais il faut 
aussi aller de l’avant. Actuellement, notre 
candidat est totalement inaudible. On ne 
parle que d’une chose : ses affaires judi-
ciaires ».

Dijon l’Hebdo : Et vous restez opti-
miste sur l’issue de cette campagne ?
A. H : « Je ne veux pas que l’on soit 
contaminé par les extrêmes ou les vendeurs 
d’illusions que sont Macron, Hamon, Mé-
lenchon… Les Français veulent sortir de 
cet Etat sclérosé. Ils croient en l’alternance. 
C’est pourquoi je reste optimiste.
Et il y a deux façons d’être optimiste. C’est 
l’ancien Premier ministre israélien Shimon 
Peres que j’ai eu la chance de rencontrer 
quelque temps avant son décès, qui me l’a 
expliqué : soit on voit le verre à moitié plein, 
soit on continue à le remplir. Et bien, moi, en 
bon Bourguignon, je continue à le remplir. 
Et j’espère que d’ici le 17 mars prochain on 
aura trouvé la bonne solution pour ré-
pondre aux attentes des Français ».

Propos recueillis  
par Jean-Louis PIERRE

« Aujourd’hui,  
il y a la France parisienne  

et la France  
périphérique ! »
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L’édito qui réveille l’info!Le

Clairon
Femmes :
LE DROIT DE DESOBEIR

b éni soit le Guide Michelin 2017 qui déclenche une 
génuflexion myotatique chez tout un chacun, 
alors qu’une seule femme, une seule, Fanny Rey 
originaire d’Auxonne, a été admise dans le Saint 
des Saints. A quand un synode des tops chefs 
pour dire si oui ou non les femmes possèdent 

une âme ? A l’approche  du 8 mars, Journée Internationale des 
femmes, posons la question : les grands prêtres du Michelin se-
raient-ils machos ? Si on se tourne du côté des cuisines électo-
rales sauce 2017, même synopsis à part deux exceptions : Marine 
Le Pen pour le FN et Nathalie Artaud pour LO.  Aucun parti 
politique français, habitué du pouvoir et rôdé aux affaires de la 
Res Publica, ne place une femme en tête de gondole. L’avez-vous 
remarqué ? Les causes les plus désespérées sont toujours  l’objet 
d’une journée internationale. La preuve : les hommes n’en ont 
pas !
Sur un total de 197 pays reconnus par l’ONU, on compte 
aujourd’hui dix-neuf femmes chefs d'État ou chefs de gouverne-
ment. Autre constat, qui suscite des interrogations dérangeantes 
pour un esprit occidental : ce ne sont pas les systèmes 100% dé-
mocratiques qui permettent forcément leur ascension. Pensons 
à Indira Ghandi, à Benazir Bhutto, à la thaïlandaise Tsai Ing-Wen 
première présidente du monde chinois, à Sheikh Hasina Wajed au 
Bengladesh. Le népotisme, le clientélisme, et même le patriarcat 
offrent une voie d’accès au pouvoir parfois plus aisée. A méditer !
La France, pays de l’égalité, fait d’ailleurs triste figure par rapport 

à l’Angleterre, l’Allemagne, toute la Scandinavie etc. Les années 
50/70 avaient pourtant bien auguré de la cause féminine en 
France. Au prix de luttes acharnées, des femmes dès 1945 – dont 
Simone de Beauvoir, puis Gisèle Halimi ou Joëlle Kaufman ou en-
core Simone Iff du Planning familial – ont brandi le drapeau de la 
révolte et poussé la société de l’époque à opérer un grand saut 
dans la modernité. Leur combat a donné aux femmes le droit de 
vote, celui de travailler sans l'autorisation du mari, la possession 
d’un compte bancaire et d’un chéquier. Les lois Neuwirth et Veil 
ont rendu légales la contraception et l’IVG. Aujourd’hui, com-
bien de jeunes Françaises de 16/18 ans ont connaissance de ces 
victoires remportées par ces femmes-là ? Beaucoup estiment – ô 
erreur – que leur indépendance économique et la libéralisation 
sexuelle constituent des acquis définitifs. Sœurs Anne, jouons 
les vigiles ! Qui voyons-nous venir ? Trump et ses brigadiers du 
créationnisme, un islam radical qui claquemure les femmes dans 
les voiles de l’ignorance, des mouvements Pro-Life anti IVG qui 
franchissent l’Atlantique … 
Porter un short, une jupe ultra courte ou tempêter contre leur 
compagnon pour avoir dû sortir la poubelle ne sont pas les seuls 
garants de l’indépendance des femmes de 2017. A elles d’obser-
ver une loi : celle de la désobéissance totale face aux diables des 
Temps Modernes qui repassent … les mêmes plats.   

Marie-France Poirier 

Longvic

Les 10e Rencontres de la BD
… à croquer

Les Rencontres de la BD de Longvic 
fêtent leurs 20 ans. Ne manquez pas 
cette édition 2017, les 1er et 2 avril 
prochains à l’espace Jean-Bouhey, où le 
9e art sera mis tout en haut de l’affiche. 
A la veille de cet événement culturel 
désormais incontournable, le maire de 
Longvic José Almeida nous en dévoile les 
grandes lignes…  

« Il y a ceux qui 
écrivent l’his-
toire et ceux 
qui ont besoin 
de lunettes 
pour la lire » 
… Quoi de 
mieux qu’une 
citation de 

Greg, le célèbre auteur de… l’encore 
plus célèbre Achille Talon, pour entamer 
la présentation des 10e Rencontres de la 
BD de Longvic ? 
Une mise en bouche humoristique, que 
l’on doit au verbe fleuri de celui qui fut 
rédacteur en chef du journal Tintin, et 
qui n’aurait pas déplu à son personnage 
rondouillard…
Si vous faites partie de ceux qui dé-
vorent les planches de BD, vous devez 
évidemment inscrire en lettres capitales 

sur votre agenda les dates des 1er et 2 
avril prochains. Car, durant ce week-
end, la Ville de Longvic écrira à nouveau 
une belle page de son histoire avec la 
bande dessinée. Une histoire qui, au fil 
du temps, a pris une dimension d’enver-
gure : « Nous n’organisons pas un simple 
salon de la BD. Ce sont des véritables 
rencontres, atypiques dans le Grand Est, 
qui s’adressent à tous les publics : des 
jeunes aux seniors…  Plus d’une tren-
taine d’auteurs participeront à ce bel 
événement qui s’inscrit dans la tradition 
longvicienne », met en exergue le maire 
José Almeida, tout en insistant : « Ces 
Rencontres illustrent pleinement notre 
volonté de favoriser l’accès à la Culture 

pour tous. Ce festival fédère la ville. Car, 
au-delà de ces deux jours, Longvic vit à 
l’heure de la BD durant plusieurs mois 
(voir encadré) ». 
Dans les écoles, au collège Roland-Dor-
gelès, dans différents ateliers consacrés, 
à la Médiathèque, lors du Printemps des 
Seniors… les actions culturelles menées 
par la Ville autour du 9e Art sont mul-
tiples. Avec pour objectif de « favoriser 
une meilleure prise de conscience 
citoyenne et de lutter contre les discri-
minations et les inégalités ».
Ce n’est pas Greg et Achille Talon mais 
plutôt Geluck, le célèbre auteur de l’en-
core plus célèbre… Le Chat, que nous 
aurions dû prendre en guise de prologue, 
puisque cette 10e édition s’intitule « Des 
animaux et des Hommes ». 

Une armée pachydermique
Une façon, comme l’a expliqué José 
Almeida, « d’apporter de la légèreté à la 
gravité des temps que nous vivons ». 
Car les animaux, finement croqués, 
permettent de dénoncer les (nombreux) 
travers des hommes. La métaphore 
animalière peut, en effet, susciter à la 
fois le rire… et la réflexion. Et ce n’est 
pas Baloo, de son vrai nom Eric Polaert, 
l’invité d’honneur de cette édition 2017 

après avoir été lauréat du dernier Prix 
du Public, qui dira le contraire. Lui qui n’a 
pas son pareil pour mettre en scène une 
armée pachydermique !
Parmi ses collègues également pré-
sents lors de ce rendez-vous désormais 
incontournable à l’espace Jean-Bouhey, 
citons notamment Laurent Battistini, 
Michel Burdin, Lapuss’, Baba, Behem, Ro-
main Pujol, Richard Di Martino, Philippe 
Foerster… Ou encore Séverine Tréfouel, 
dont les albums relatant l’histoire de la 
Polonaise Irena Sendlerowa qui a réussi à 
sauver plus de 2500 enfants du ghetto de 
Varsovie durant la seconde Guerre Mon-
diale, s’annoncent comme les coups de 
cœur de cette édition 2017. Une édition 

qui marquera un anniversaire puisque ces 
Rencontres de la BD à Longvic fêteront 
leurs 20 ans ! Aussi, n’hésitez pas à venir 
en nombre pour souffler les bougies…
Afin de clôturer la présentation de cet 
événement, le maire de Longvic fait 
référence à Aristote : « L’homme est un 
animal raisonnable ! » Pour notre part, 
BD oblige, nous finirons en musique 
avec les paroles « J’m a poor lonesome 
comboy »… qui achèvent tous les bons 
albums de Lucky Luke ! Et ce, même si la 
solitude ne sera pas de mise lors de ces 
Rencontres.

Xavier Grizot

Le maire de Longvic, José Almeida, et son adjointe à l’action culturelle et à la citoyenneté, Marie-Line Bonnot, 
ont dévoilé le programme des 10e Rencontres de la BD

Michel Burdin et ses Gastéropotes, de-
vraient faire des émules… en Bourgogne, 
terre d’escargots par excellence

José Almeida :  
« Le festival fédère toute la ville »
« Des plus jeunes aux seniors, ces Rencontres de la BD s’adressent à tous et fédèrent toute la Ville 
car notre objectif est de rendre la culture accessible à tous », martèle le maire José Almeida, qui 
détaille : « C’est assez simple à comprendre mais toujours compliqué à construire. C’est ce que nous 
faisons, avec les auteurs et avec tous nos partenaires, durant plusieurs mois, sous la forme d’ateliers, 
d’expositions… C’est ainsi que nous avons impliqué – et c’est une nouveauté pour cette édition 
2017 – les associations, les entreprises de Longvic et plus largement du Grand Dijon, telles Divia. 
Elles parraineront ou bien feront des actions de mécénat. Lors des Rencontres professionnelles qui 
se dérouleront la veille, nous fédérerons plusieurs médiathèques et bibliothèques du département. Et 
n’oublions pas non plus que ces Rencontres seront inaugurées par un grand concert, le 31 mars à 20 
h 30, de l’harmonie municipale. Ce festival représente ainsi de véritables moments de partage pour 
tous ».

1er et 2 avril à l’espace municipal Jean-Bouhey
37 route de Dijon à Longvic
Liane 6 / arrêt Bouhey

Expositions à la médiathèque Michel-Etievant
37 route de Dijon à Longvic
aux heures d’ouverture de la médiathèque

Tarif : Gratuit
Petite restauration et buvette sur place

Infos pratiques

L’illustrateur dijonnais, Pierre Glesser, 
présentera son nouvel album Les 3 
Guillaumes
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Chiffres

Le concours d’idées pour une mise en lumière à 
Dijon de la rue de la Liberté est lancé. Ce programme 
concerne tout particulièrement cet axe emblématique 
du cœur dijonnais qui représente un linéaire de plus 
de 900 mètres entre la place Darcy et celle du Grand 
Théâtre. L'objectif est de concevoir un « plan Lumière » 
portant l'ambition de faire de « l'Axe Liberté » un 
« lieu d'expérience unique pour tous ses usagers et 
visiteurs » en conjuguant authenticité et modernité.
Ce concours d’idées s’adresse à un large panel 
de candidats : architectes, urbanistes, paysagistes, 
concepteurs de lumière, designers, agences 
événementielles, scénographes… Sans oublier les 
start-up et les entreprises. Toutes les modalités de 
ce concours sont à retrouver sur www.dijon.fr/Je-
participe/Concours-d-idees-Mise-en-lumiere-Liberte. 
La remise des offres devant se faire avant le 17 avril 
à minuit.

L’équipe du MEDEF Côte-d’Or, en association avec 
l’UIMM Côte-d’Or et Harmonie Mutuelle, organise son 
88e Rdv Business jeudi 9 mars, exceptionnellement de 
12 heures (au lieu de 12 h 15) à 14 heures chez JTEKT 
Automotive Dijon Saint-Etienne (boulevard Strasbourg 
à Chevigny-Saint-Sauveur). L’équipementier automobile 
JTEKT dispose de 80 sites dans le monde, parmi 
lesquels JADS à Chevigny-Saint-Sauveur. Nombre de 
places limité à 40 participants. Chaussures de sécurité 
obligatoires pour la visite.
Renseignements et inscription au 03 80 77 85 00 ou sur 
www.medef21.fr 

A l’occasion d’un rendez-vous avec 
les adhérents de la Fédération 
Régionale des Travaux Publics 
de Bourgogne Franche-Comté, 
François Sauvadet, président du 
conseil départemental de Côte-
d’Or, a réaffirmé son engagement 
à maintenir un niveau élevé 
d’investissement sur les routes et 
dans les infrastructures. Au budget 
primitif 2017, c'est une enveloppe 
de 75 M€ qui sera consacrée 
à l’investissement en Côte-
d'Or. 35,5 M€ seront mobilisés 
aux aménagements sur la voirie 
départementale, ainsi que 5 M € à la 
voirie communale. 

Burgundy School 
of Business (BSB) 
propose depuis 
cette année à 
ses élèves de 
3e année du 

Bachelor Marketing & Business une 
spécialisation « Wine Tourism », 
qu’ils sont 44 à suivre depuis début 
février (un tiers de la promotion). 
L’École s’appuie sur l’expertise de 
sa School of Wine & Spirits Business 
pour dispenser entièrement en 
anglais cette spécialisation d’un 
semestre complet, la seule de cette 
nature à travers le monde. 
Une fois diplômés, les élèves 
pourront travailler chez un 
négociant, dans un domaine viticole, 
un musée ou un institutionnel du 
tourisme, mais aussi poursuivre 
avantageusement vers des études 
en wine management. 

La CCI Côte-d’Or organise, les 11 et 12 avril, la 8e édition 
d’Apprentissimo, le rendez-vous de l’apprentissage et de 
l’alternance. Ce salon s’adresse à la fois aux jeunes et aux 
entreprises. Il s’agit, en effet, de rencontrer et d’informer 
les jeunes et les demandeurs d’emplois souhaitant se 
former en alternance ou découvrir les métiers porteurs 
d’emploi. Du côté des entreprises, l’objectif est de faciliter 
au maximum les contacts avec les jeunes et le corps 
enseignant, et même de recruter en direct. Fondé sur le 
concept « 2 jours, 1 lieu, 4 villages pour faire le bon choix », 
Apprentissimo permet au candidat de trouver des services 
et des solutions quel que soit le stade d’avancement de 
son projet professionnel. 
Mardi 11 avril, de 10 heures à 18 h 30 et mercredi 12 avril, 
de 9 h 30 à 18 heures. Parc des Expositions et Congrès de 
Dijon, 3 boulevard de Champagne à Dijon.
Informations : www.apprentissimo-bourgogne.com et 
www.facebook.com/apprentissimo

Les étudiants de 5e année de Pharmacie se mobilisent pour la lutte contre le cancer colorectal en 
organisant une course de santé publique le 18 mars 2017 en l’honneur de Mars Bleu. Cette course 
permettra de récolter des fonds au bénéfice du Comité de Côte-d’Or de la Ligue contre le cancer. Un 
événement constitué de différents parcours plus ou moins sportifs pour que toute la famille puisse 
participer : une marche d’une distance de 3 km, une course de 6 km, une course de 9 km avec 
ravitaillement.
Le départ de la manifestation se déroulera au niveau de l’esplanade du Parc de la Colombière. Les 
inscriptions se font en ligne ainsi que sur place à partir de 9 h 30 et une collecte de dons sera organisée.  
Le tarif est fixé à 7 euros et le tarif étudiant à 3 euros. Contact : direction@jesspharmadijon.com 
+33(0)6 52 38 71 62.
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Réussite

Miel  Apidis, une entreprise familiale… royale

Afin que sa croissance continue de s’envoler, 
la société Apidis déménagera à l’horizon 
2018 vers le nouveau Marché de l’Agro sur 
la zone Cap Nord. Un projet d’envergure, 
s’élevant à plus de 9 M€, pour le leader 
dans l’Hexagone de la production de miel 
indépendante. 

S on nom ne vous dira 
peut-être rien et 
pourtant c’est une en-
treprise historique de 
Dijon qui n’a de cesse 
de faire… son miel. 
Forte de 49 salariés, 
Apidis réalise un chiffre 
d’affaires de 16,4 M€. 

Avec un taux de progression d’environ 5% 
par an ! Alors que les mauvaises nouvelles 
économiques occupent régulièrement le 
haut de l’affiche médiatique, la croissance de 
cette société qui a vu le jour en 1890 dans 
la cité des Ducs fait du bien. Tout comme le 
produit (royal) qu’elle développe et com-
mercialise dans le monde entier : le miel. 
Victor Hugo n’écrivait-il pas : « La vie est 
une fleur, l’amour en est le miel ! »
Apidis, pour Apiculture Production Innova-
tion Distribution, est, en effet, la première 
entreprise de production de miel indépen-
dante de France et exporte dans 28 pays. 
En Europe, en Chine, outre-Atlantique ou 
encore au 
Moyen-
Orient, le 
ciel n’a de 
cesse de 
se dégager 
pour cette 
entreprise 
qui colonise 
de nouveaux 
marchés, 
grâce à ses 4500 ruches (dont 1000 bio) et à 
ses références haut de gamme. 
Ainsi, vous ne connaissiez peut-être pas 
encore Apidis mais vous avez certainement 
dégusté l’une de ses célèbres marques : les 
Ruchers de Bourgogne. Un des grands crus 
des miels français, et, sachant, que, à l’instar 
des vins, leur saveur – ou leur bouquet – 
peut varier en fonction de la composition 
des sols, cette appellation (régionale), qui 
renvoie à nos terroirs mondialement connus, 
est on ne peut mieux trouvée !

Le marketing est certes essentiel pour faire 
s’envoler les résultats mais tout part de la 
qualité de la production. Dans ce domaine, 
la famille Perronneau possède un savoir-faire 
qui a peu d’équivalent, puisque ses membres 
sont apiculteurs-producteurs depuis…  
5 générations. « Je tiens à remercier mes 
parents pour le plaisir qu’ils nous ont donné 
à travailler dans le monde des abeilles. Mon 
fils Gabriel, responsable de la production, et 
mon neveu Thomas, directeur général, sont 
d’ores et déjà impliqués et se font un point 
d’honneur d’élargir les frontières », explique 
le président de la société, Pascal Perronneau, 
pour qui la « dimension familiale » repré-
sente l’une des clefs du succès : « Pas moins 
de 7 membres de notre famille travaille au-
jourd’hui dans l’entreprise. Ici, nous aimons 
notre personnel et c’est la raison pour la-
quelle nous avons fait participer nos équipes 
à l’avènement de notre nouveau projet ».
Un projet de taille puisqu’il représente « un 
investissement de plus de 9 M€ et qu’il 
permettra, à terme, de tripler la capacité de 
production ». Apidis quittera, en effet, à l’été 
2018 son site emblématique de la rue de 
l’Ecluse pour rejoindre le Marché de l’Agro, 
un secteur commercialisé par Dijon Déve-
loppement sur la zone Cap Nord.
Sur un site de 2,75 ha acquis environ 820 
000 € auprès du Grand Dijon, Apidis dispo-

sera de 7500 m2 de locaux des plus fonc-
tionnels, dessinés par l’atelier d’architecte 
Correia de Saulieu. « C’est un véritable 
concept qui nous correspond, avec de pe-
tites maisons en bois, un espace muséogra-
phique, un magasin d’usine où les visiteurs 
pourront être sensibilisés ». Aux abeilles… 
sentinelles de l’environnement bien évidem-
ment !

Xavier Grizot 

Pascal Perronneau, 4e génération, préside aujourd’hui les destinées de la société dijonnaise Apidis

Le cabinet d’architectes Correia de Saulieu est à l’origine des futurs locaux d’Apidis  
sur le nouveau Marché de l’Agro du Grand Dijon

Un parcours de sensibilisation pour les visiteurs sera réalisé dans le nou-
veau bâtiment d’Apidis

CHENOVEun nouveau Centre pour Demain

Des logements neufs en accession (libre, sociale) et locatif à horizon 2018

Un nouveau pôle commercial avec des commerces de proximité

Des équipements culturels majeurs

1 ligne de tram, 4 lignes de bus 
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Santé

CEN Connect…
la petite dernière du Groupe CEN 
Le Groupe CEN s'élargit avec la création 
de CEN Connect qui propose des applica-
tions sur smartphone innovantes dans le 
domaine de la santé mais aussi un accom-
pagnement des industriels qui le souhaitent 
sur des thématiques comme la sécurité des 
données médicales informatisées. 

L’ ère de la san-
té connectée 
s’ouvre à peine 
et déjà, certains 
perçoivent l’im-
portance de cette 
nouvelle révolu-
tion numérique. 
Elle est incroya-

blement rapide, concerne tous les niveaux 
de notre société, et impacte directement 
et presque intimement chaque individu. 
Objets connectés, dispositifs médicaux 
intelligents, applications de santé, tous ces 
outils numériques pénètrent déjà notre vie 
quotidienne, pour veiller sur notre bien-être, 
suivre en direct l’évolution de nos patholo-
gies chroniques, maintenir l’autonomie de 
nos proches âgés. Ce bouleversement oblige 
les industriels du secteur pharmaceutique et 
des dispositifs médicaux à repenser leur po-
litique d’innovation et leur business model, il 
contraint nos structures de soins publiques 
comme privées à se réorganiser, il incite nos 
politiques à concevoir de nouvelles straté-
gies, comme le plan national e-santé 2020 
présenté en Juillet par Marisol Touraine. 

Sur un plan économique, le marché des 
objets connectés et des applications de 
santé pèse déjà plus de 10 milliards d’euros 
et bénéficie d’une croissance à deux chiffres. 
On estime que dans les 3 à 5 ans, les 7 
milliards de personnes dans le monde ayant 
un smartphone utiliseront au moins deux 
applications de santé. 
Conscient de ces enjeux, le Groupe CEN, 
présidé par François-André Allaert, a décidé 
de continuer d’investir dans l’innovation et 
de créer CEN Connect. Fidèle à sa stratégie 
économique, il ne s’agit pas d’un projet où 
l’on parle au présent d’un futur hypothé-
tique. La création de CEN Connect s’ac-
compagne du lancement de 5 applications 
de santé innovantes, fruits de plus d’une an-
née d’investissement humain et financier des 
équipes du groupe CEN en collaboration 
avec les responsables de la société BtoWeb, 
David Pieron et Aurélien Richaud, qui sont 
désormais associés à CEN Connect. 
CEN Connect, c’est avant tout la mise en 
commun de plusieurs expertises dans le but 
de repenser les techniques d’évaluation de 
produits pharmaceutiques et agroalimen-
taires, de proposer des méthodes de suivis 
sécurisés de pathologies chroniques direc-
tement sur smartphone et de renouveler 
les outils de formation des actuels et futurs 
professionnels de santé. L’avenir de la santé, 
de la recherche clinique au suivi de patient, 
passera par le smartphone... et par CEN 
Connect. 

Le Professeur François-André Allaert, président du Groupe CEN et directeur général de CEN 
Biotech, CEN Nutriment et CEN Nutrition Animale, œuvre depuis plus de vingt ans aux côtés 
des industries pharmaceutiques et des instances réglementaires, à la démonstration de l’effica-
cité et de l’innocuité de médicaments, de dispositifs médicaux, de compléments alimentaires et 
d’aliments fonctionnels

David Pieron et Aurélien 
Richaud, associés de CEN 
Connect, sont les codirecteurs 
de BtoWeb, société dijonnaise 
créatrice de solutions web in-
novantes. Ce sont ces apports 
pluridisciplinaires qui ont pu 
permettre la création de CEN 
Connect

Les services de CEN Connect  

Le Groupe CEN

NursTrial® fut la première née de cette 
volonté. Cette application est un recueil 
d’informations en recherche clinique 
sur smartphone. Médecins, pharmaciens, 
patients, tous peuvent aujourd’hui, dans 
le cadre d’études cliniques, remplir des 
questionnaires directement sur leur 
smartphone, là où le papier était avant la 
norme. Grâce à l’utilisation du numérique, 
ces études sont maintenant connectées et 
instantanées : récupération des données en 
temps réel, transmissions sécurisées, envois 
de notifications... La Commission Nationale 
de l’informatique et des libertés (CNIL) a 
d’ores et déjà donné son accord pour la 
création du premier observatoire national 
des plaies et cicatrisations, qui pourra s’ap-
puyer sur 12 000 volontaires dans les six 
prochaines années. 
Conçue initialement pour la recherche 
clinique, NursTrial® devrait être aussi 
prochainement utilisée pour le suivi des 
patients présentant des plaies ou des 
lésions dermatologiques et des services de 
téléconsultation évitant ainsi aux patients 
des déplacements contraignants sur le plan 
humain et coûteux sur le plan financier. 
FoodTrial®, la seconde application propo-
sée par CEN Connect est l’équivalent de 
NursTrial® appliquée aux études alimen-
taires. Comme NursTrial®, elle permet 
de collecter en direct des données issues 
de questionnaires dans le cadre d’études 
cliniques. 
FlashSurvey® est un outil d’étude consom-

mateur. Grâce au scan d’un QR Code 
apposé sur un produit pharmaceutique ou 
tout simplement par l’utilisation du code 
barre, des études peuvent être menées à 
grande échelle sur toute la zone de chalan-
dise du produit en remplissant directement 
un questionnaire via l’application. 
LiveQuery® est une application de son-
dage en direct pour tout type d’événement 
(congrès, conférence, colloque, séminaire...). 
Elle permet d’obtenir entre autre des 
réponses à des questions posées en temps 
réels, grâce à une simple application sur 
smartphone. Elle fut pour la première fois 
testée lors du second colloque des Objets 
Connectés et applications de santé à Dijon 
en octobre dernier. 
VideoQuery® est un tout nouveau sys-
tème innovant d’évaluation et de formation 
à destination des professionnels du do-
maine de la santé. Grâce à la mise en place 
de questionnaires vidéo interactifs et à 
l’élaboration d’arborescences de réponses 
complexes, il est désormais possible d’éva-
luer notamment les bonnes pratiques des 
professionnels de santé grâce à des vidéos 
spécialement conçues lors d’études sur des 
cas cliniques fictifs. VideoQuery® est aussi 
disponible dans le cadre de formations, 
notamment pour évaluer et accompagner le 
travail des visiteurs médicaux. 

Le Groupe CEN est un conglomérat de 
quatre sociétés dédiées spécifiquement 
à l’évaluation des médicaments et des 
dispositifs médicaux (CEN Biotech, créée 
en 1995), de l’alimentation santé et des 
compléments alimentaires (CEN Nutri-
ment, créée en 2006) et de la nutrition 
animale (CEN Nutrition Animale, créée 
en 2014). CEN Expérimental, centre de 
recherche clinique dédié aux études en 
alimentation, a été créé en 2012. Il est le 
centre d’investigation du Groupe CEN. 
Il est agréé par le Ministère de la santé 
pour la réalisation d’études cliniques. 
Le groupe CEN est également l’initiateur, 
avec l’association Santé et Droits des Pa-
tients, Dijon Développement, Bourgogne 
Numérique, le Conseil Régional de Bour-

gogne – Franche-Comté et de nombreux 
autres acteurs, du colloque national sur 
les Objets Connectés et Applications de 
santé qui est d’ailleurs reconduit pour la 
troisième année consécutive à Dijon en 
novembre prochain, en alternance dans 
l’avenir avec Besançon. 
Le professeur François-André Allaert est 
président du Groupe CEN. Ses sociétés 
occupent aujourd’hui près de 3000 m2 de 
terrain dans le Parc des Biotechnologies 
Mazen-Sully à Dijon. Aujourd’hui, ce sont 
près d’une trentaine de collaborateurs 
qui œuvrent ensemble à l’avancée de la 
recherche en santé et en bien-être. En 
2016, le chiffre d’affaire du Groupe CEN 
était de 2 millions d’euros. 

A ppareil photo au 
poing, le jeune Dijon-
nais Sylvain Tersoglio 
a parcouru l’Afrique, 
l’Asie et l’Australie. 
Au retour, de sa 

besace de baroudeur talentueux, il a 
extrait de magnifiques photos qui ont 
trait aux « univers d’ailleurs », contri-
buant ainsi à la compréhension d’au-
trui. L’occasion a ensuite été donnée à 
l’association Dans Ta Face Promotion 
d’en faire un très joli album, avec cette 
idée du partage, de mixité culturelle 
qui constitue son ADN : ses respon-
sables, dont Cédric Tarteret, se sont 
tournés vers de jeunes « plumitifs » 
de Bourgogne afin d’accompagner 
de petits textes les prises de vue de 
Sylvain Tersoglio. Le titre de ce bel 
ouvrage, Les mots s’imagent, résume 
parfaitement l’éthique, et l’humanisme 
de l’association. 
Qui sont ces « porteurs » d’écritures, 
de flamme et d’avenir, que certains 

d’entre nous côtoient au quotidien ou 
connaissent de loin ?  Une rappeuse, 
une chanteuse, des passionnés d’écri-
ture, des étudiants, des jeunes du 
Greta 21, mais aussi – et c’est là plu-
tôt inédit – des sportifs reconnus, tels 
Bilel Latreche ou Laura Mahieu. Le 
maire de Dijon, François Rebsamen, a 
préfacé cet opuscule, soulignant qu’il 
« fait partie de ces initiatives plus que 
nécessaires en cette période marquée 
par le repli sur soi et la peur des 
autres ».  Bref, Sylvain Tersoglio ainsi 
que tous ces jeunes Côte-d’Oriens 
d’origine ou d’adoption tracent des 
messages de liberté et de tolérance 
sur le ciel de nos vies ! 

Note : Cet opuscule élégant sera diffusé à plus 
de 4000 exemplaires dans les bibliothèques, les 
médiathèques, les écoles et les établissements 
scolaires du secondaire. Autant de bulles d’espoir, 
de messages de paix, d’Eldorado probables, 
d’hymnes contre le despotisme, de freins contre 
les discriminations qui iront interpeller les jeunes 
consciences.

Il y a toujours des gens pour avoir des idées 
formidables. Lakhdar Zelbouni en fait 
partie. Président de l'association « Le Cœur 
dijonnais », il est à l'initiative de la création 
d'une épicerie solidaire ouverte depuis un 
peu plus d'un an sur la zone d'activités Cap 
Nord.

C' est un projet important 
qui lui trottait dans la tête 
depuis un bon moment. 
Sa motivation ? Apporter 
un début de solution à 
la précarité alimentaire 

des familles. Ces familles qu'il côtoie dans 
son quartier, dans son quotidien. Ces petites 
misères, ces grandes détresses. Ce monde 
fermé qui tourne sur lui-même à deux pas 
de chez lui.
« Je suis heureux que ce projet ait pu 
aboutir ». Pas de forfanterie, mais de la 
fierté dans la déclaration de ce jeune père 
de famille, gestionnaire de résidences à 
Grand Dijon Habitat, qui a su faire preuve 
de constance et de persévérance. Qui ne 
se laisse pas distraire par des babioles, des 
péripéties sans importance...
L'association a vu le jour en février 2014 
mais c'est seulement en décembre 2015 
que l'épicerie à proprement dite ouvre ses 
portes au numéro 3 de l'impasse Clé-
ment-Désormes, face à Ikea, dans des locaux 
occupés jusqu'alors par le commerce « Aux 
Bel-Bières ». « François Rebsamen a adhéré 
à notre projet et nous avons travaillé effi-
cacement avec les services du Grand Dijon, 
du CCAS et du Département » explique 
Lakhdar Zelbouni. 
Aujourd'hui, les 350 m2 de cette surface so-

ciale et commerciale attirent de nombreuses 
familles qui vivent en dessous du seuil de 
pauvreté. Les dossiers de chaque bénéficiaire 
sont préalablement évalués par les services 
sociaux. Les clients issus des 24 communes 
du Grand Dijon disposent d'une carte ma-
gnétique qu'ils présentent à chaque passage 
en caisse. La photo du bénéficiaire apparaît 
alors discrètement sur un écran de contrôle, 
évitant ainsi toute utilisation frauduleuse. 
« Nous récupérons deux à trois palettes 
par jour de produits frais (viande, fromages, 
yaourts...), de produits secs, de viennoise-
ries avec des prix de 40 à 90 % moins chers 
que ce que propose le commerce classique. 
La Banque alimentaire est un partenaire 
majeur mais nous travaillons aussi avec des 
destockeurs qui nous permettent de donner 
une seconde vie à des produits qui ne seront 
pas écoulés dans le circuit traditionnel parce 
qu'il y a un défaut d'emballage, d'étiquetage, 
une date limite de consommation courte ou 
encore des stocks trop importants. Certains 
produits sont cependant quantifiés selon la 
composition familiale ».
En dehors des membres du bureau de l'asso-
ciation qui prêtent tous la main bénévole-
ment, l'épicerie sociale et solidaire emploie 
aujourd'hui cinq salariés et fonctionne 
comme une petite entreprise. « Et nous ne 
bénéficions plus de subventions conformé-
ment à l'engagement que nous avons pris » 
précise avec une pointe de fierté Lakhdar 
Zelbouni qui sait exprimer avec ses mots 
à lui les vertus cardinales dont doivent se 
parer les personnes qui sont en première 
ligne sur le front de la précarité.

Jean-Louis PIERRE

19

L’association Dans Ta Face Promotion, pilotée par Cédric Tarteret, publie un formidable ouvrage de tolérance, 
d’éthique et d’humanisme

Lakhdar Zelbouni est à l’origine de l’épicerie solidaire qui a vu le jour face à Ikea

La tolérance en vagabondage

vole désormais de ses propres ailes

« Les mots s'imagent »

L'épicerie solidaire
Précarité

Diversité
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Un bon bilan pour le salon de l'Habitat
Avec 11 729 visiteurs

l'édition 2017 qui s'est tenue du 10 au 13 février dernier  
a connu une hausse de sa fréquentation de près de 7 % par rapport à l'an dernier

Du côté des exposants, la plupart d’entre eux ont enregistré nombre de 
commandes et ont eu des contacts extrêmement positifs, comme en témoigne l’un 
d’entre eux, Emmanuel Chevasson, Président de Pacotte et Mignotte :  
«Nous participons depuis de nombreuses années au Salon de l’Habitat de Dijon 
à notre grande satisfaction. En effet, pour trouver de nouveaux débouchés, il 
est nécessaire d’être présent à cette manifestation qui, grâce au savoir-faire de 
Dijon Congrexpo, attire de nombreux visiteurs, permettant ainsi de rencontrer une 
nouvelle clientèle ». 
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Un salon attrayant, en ce sens qu’il offre aux visiteurs un choix varié de professionnels du bâtiment susceptibles 
de les conseiller et de les aider à réaliser leurs projets d’achat ou de travaux d’amélioration, d’aménagement ou 
de décoration de leur logement 
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Salon des collectionneurs 
Exposition, échanges, ventes... Les collectionneurs de tous poils ont rendez-vous les 
18 et 19 mars prochains à Saint-Apollinaire. Le salon se tiendra à l'espace Tabourot 
des Accords, de 9 à 18 heures. Entrée : 2 euros. Renseignements et inscriptions au 
03.80.73.47.40.

La Chine s'expose à Dijon 
Florian Bonfillon exposera ses dessins à l'encre de chine à Ciel Rouge, 62 rue Jean-
Jacques Rousseau à Dijon du 1er mars au 29 avril. A noter que l'artiste sera présent 
pour un vernissage le samedi 4 mars de 15h à 18h au magasin Ciel Rouge. Alors à tous 
les intéressés et passionnés d'art chinois, n’hésitez pas.

Le Japon mis en valeur à Sennecey-lès-Dijon  
Lem, photographe japonaise, met en valeur ses œuvres à la médiathèque Michel-
Pimpie à Sennecey-lès-Dijon du 2 mars au 1er avril : différentes photographies 
montrant les richesses japonaises de la campagne en passant par la ville, de l'ordinaire à 
l'extraordinaire, de Tokyo à Kyoto. Lem sera, notamment, présente le mercredi 29 mars 
de 14h à 18h. 

Festival international du film de pêche : Le rêve sur grand écran  
Pour la première fois, le festival RISE pose ses valises dans le département de la 
Côte-d'Or. Cette année, le festival se tiendra à Dijon le 9 mars, au cinéma Eldorado 
à partir de 20 heures. Depuis sept ans, une équipe de Français de la région du Puy 
en Velay s'emploie à faire connaître le RISE au quatre coins de l'hexagone, relayée 
par la Fédération nationale de la Pêche. Le RISE Festival 2017 nous emmène vers de 
fantastiques destinations avec de sublimes paysages. Vous pouvez réserver vos places sur 
http://www.films-de-peche.fr/ 

Les meilleurs films outdoor à l’Olympia 
Le Festival du Film de Montagne (Banff) revient à Dijon, le 8 mars prochain à 20 
heures, au cinéma Olympia. Cette année, 9 des films outdoor les plus remarqués 
sont au programme. Parmi ceux-ci, citons, notamment, DreamRide (VTT), Being Hear 
(environnement), Give Me Five (wingsuilt, speed-riding), Poumaka (escalade), Trail Dog, 
etc. Informations et programme détaillé sur www. banff.fr

La Bretagne s’invite au centre social Balzac 
L’association de danse bretonne Biz-Bihan organise un fest-noz le 1er avril à 21 heures 
au centre social Balzac à Dijon. Au programme, les groupes Brethelix, Duo Didosteit et 
Selaouët. Tarif : 7€/5€/gratuit moins de 12 ans. Contact 
https://www.facebook.com/bizbihan21

EN VENTE  
DANS LES PHARMACIES  

DE L'AGGLOMÉRATION DIJONNAISE

www.saintcome.com
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Santé 
sexuelle

Par Dany Jawhari

Baisse  
de la libido  
chez  
les femmes … 

Médecin sexologue à Dijon.
Secrétaire Général Adjoint

de la Société Francophone de
Médecine Sexuelle

dany-jawhari@wanadoo,fr
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Dijon 1917-1920 : : « Une ville à l’arrière du front »  
Dans le cadre de la commémoration du centenaire de la première guerre 
mondiale, le service des Archives de la Ville de Dijon organise une exposition 
intitulée : « Une ville à l'arrière du front, Dijon 1917-1920 ». Vous pourrez ainsi 
découvrir qu’«à partir du mois de juillet 1917, l'arrivée massive de soldats 
américains, appuyés par une logistique impressionnante, perturbe la population 
dijonnaise ». « Dans un contexte économique et social difficile, les relations 
oscillent entre curiosité, étonnement et rejet. Les autorités militaires américaines 
mettent rapidement en place de nombreuses infrastructures », expliquent 
les archives, dans un communiqué, non sans ajouter : « Les tensions dues à la 
hausse des prix, la présence de travailleurs coloniaux ou encore le regain de la 
prostitution sont indéniables. Cependant les contacts entre deux mondes qui se 
découvrent sont également source de dialogues : sports, cinématographie, jazz, 
cours de langues permettent de cordiaux échanges. Cela facilitera l'ouverture 
d'une section américaine à l'université de Dijon en 1919 ». Cette exposition 
passionnante se déroulera à partir du 6 avril et jusqu’au 9 juillet – du mardi au 
dimanche de 14h à 18 h – au 17 rue de Colmar (entrée libre, renseignements au 
03.80.74.53.82).

« Je n’ai plus de désir... je ne sais plus com-
ment faire, j'aimerais retrouver la libido... 
j'aime très fort mon mari, j'aimerais telle-
ment avoir encore envie de lui, mais non 
rien, je suis arrivée à un point où je ne me 
souviens plus de la dernière fois ! » 

L e désir sexuel dépend de chaque 
personne, il est indispensable 
pour obtenir une excitation qui 
entraînera le plaisir et l'orgasme. 
La baisse de désir, situation 
souvent difficile à exprimer, 

provoque une diminution ou une perte 
totale d'intérêt pour la sexualité empêchant 
un épanouissement personnel. « Je n'ai plus 
envie » est probablement une des phrases les 
plus fréquentes que prononcent les femmes 
lorsqu'elles consultent. 

Cette perte de désir s'installe peu à peu au 
début puis finit par entraîner une grande 
tristesse, parfois une grande souffrance et un 
manque de confiance en soi. Les raisons d'une 
baisse de désir peuvent être nombreuses. 
Elles peuvent être provoquées par une 
pression trop importante, un conflit diffici-
lement supportable, une dépression, l'usure 
du couple, une infection, une maladie... La 
baisse de la passion chez un grand nombre de 
couples au fil des années est une des raisons 
les plus fréquentes de la diminution du désir. 
Peu à peu, l'excitation est plus difficile à obte-
nir ; frustration, culpabilité, incompréhension 
peuvent alors s'installer progressivement. 

Oser en parler, c'est déjà aller mieux. Évoquer 
le problème de la baisse de la libido, l'abor-
der sans complaisance. Le partenaire reste la 
personne la plus concernée, il ressent les an-
goisses, les doutes et réalise immédiatement 
le fait que « il n’y a plus envie envers lui ». Se 
forcer à faire l'amour n'est pas la solution, 
cette attitude risque de devenir insupportable 
et d'entraîner l'aggravation de la situation. En 
parler ensemble ne pourra qu'être béné-
fique. Ne pas hésiter à consulter un médecin, 
exprimer les craintes, et tenter de se déculpa-
biliser. Le médecin peut aider à éliminer un 
problème médical.

Ce n’est pas une fatalité, un couple peut 
s'épanouir tout au long de sa vie s'il réap-
prend à s'aimer en permanence : séduire, 
se renouveler, se surprendre, improviser, 
échanger, apprendre la créativité... sont des 
éléments qui peuvent aider un couple à 
s'épanouir tout au long des années passées 
ensemble. Faire l'amour toujours de la même 
manière peut rendre la sexualité routinière 
et triste et entraîner une baisse du désir. Ne 
pas se culpabiliser sur le rythme des relations 
sexuelles. La qualité des rapports sexuels 
n'est pas liée à leur nombre. Il n'existe pas 
de rythme sexuel « normal » : certaines 
personnes aiment faire l'amour souvent et 
d'autres peu. 
Il ne faut jamais oublier qu’une femme pour 
fonctionner sur le plan intime a souvent 
besoin d’un climat de sensualité, d’affection, 
d’amour, de tendresse et de sécurité. S’il 
manque un de ces aspects, le reste peut être 
bloqué. Alors, se caresser, s'embrasser ne 
sont-ils pas des gestes d'amour et ne parti-
cipent-ils pas à la sexualité ?

Une nouvelle Maison

L es organisations syndicales 
disposent de nouveaux locaux. 
Après 15 mois de travaux et un 
investissement d’environ 9 M€, 
les deux tiers de l’immeuble, 
cédé par le SDIS (Service 

d’incendie et de secours), situé 6 bis, rue 
Pierre-Curie à Dijon, ont été inaugurés. 
Le maire de Dijon, François Rebsamen, la 1re 
adjointe Nathalie Koenders et le vice-pré-
sident du Grand Dijon, Jean-Patrick Masson, 
ont coupé le ruban le 10 février. 
Cette Maison des syndicats (phase 1) 
propose aux organisations syndicales CFDT, 
CFTC, Solidaires21, UNSA, Snalc et CFE-
CGC de bénéficier de 1 600 m², dotés 
d'espaces de réunion dédiés et d'archives en 
sous-sol. La rénovation du tiers restant du 
bâtiment permettra le regroupement sur un 
site unique de l'union départementale FO, du 
Snuipp-FSU et des syndicats municipaux et 
communautaires. La Bourse du travail, située 
à quelques mètres au 17 rue du Transvaal, 
complètera l'offre en espaces syndicaux 
pour la CGT et la perspective d'utilisation 
de la future salle de quartier Ambroise-Croi-
zat de plus de 200 m² viendra parfaire la 
situation. A terme, l'association des deux 
bâtiments – l’ancien des sapeurs pompiers 
et l'emblématique Bourse du travail – pro-
posera une surface de près de 3 500 m2. 
Ainsi sera pérennisée et améliorée la mise à 
disposition de locaux nécessaires à l’exercice 
du droit syndical à Dijon.

François Rebsamen et les élus 
du Grand Dijon ont inauguré la 
première partie de la nouvelle 
Maison des Syndicats dans 
l’ancien bâtiment des sapeurs 
pompiers de Côte-d’Or situé rue 
Pierre-Curie

Quatre millions d’euros et 15 
mois de travaux ont été néces-
saires avant l’ouverture de cette 
nouvelle Maison des Syndicats

Tous ensemble
pour les syndicats
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Rémy Seguin, pouvez-vous 
présenter AUDIT GESTION 
CONSEIL ?
Votre réponse : notre cabinet est un 
cabinet indépendant de plus de 90 per-
sonnes implanté sur 5 sites en Bour-
gogne et Franche Comté.  Notre siège 
est situé à Saint Apollinaire, en zone 
cap nord. Ce choix d’installation en ce 
lieu,  au milieu d’entreprises de notre 
agglomération dijonnaise,  est un signal 
de notre volonté de contribuer au 
développement du tissu économique 
régional.  Notre offre de services est 
large puisque nous sommes capables 
d’accompagner la TPE et de grands 
groupes. Nous proposons à nos clients 
des missions sur mesure qui s’ins-
crivent dans une relation de proximité 
et de qualité grâce à nos services 
spécialisés. D’ailleurs nous avons depuis 
longtemps donné à notre cabinet une 
orientation d’entreprise de service de 
conseil en compléments de nos mé-
tiers traditionnel d’expert comptables 
et commissaires aux comptes.

Quelle est l’importance de votre 
partenariat avec le club de la 
JDA Dijon Basket ?
Votre réponse : notre implication aux 
cotés de la JDA reflète la volonté que 
nous voulons afficher de donner à 
notre entreprise une image engagée 
et volontaire pour des challenges pas 
gagnés d’avance. C’est le moyen d’agir 
de façon citoyenne pour soutenir une 
institution de la ville. La JDA connait 
sur le  début de saison des résultats qui 
ne font que conforter notre engage-
ment. C’est maintenant que la JDA a 
besoin de tous ses partenaires. Avoir 
des doutes dans le domaine sportif et 
tout particulièrement aux cotés de la 
JDA, c’est juste la démonstration qu’il 
ne faut rien lâcher et jusqu’au bout du 
match !! Notre partenariat avec la JDA, 
c’est aussi notre assistance auprès de 
ses dirigeants, avec lesquels, notre col-
laboration s’inscrit dans une confiance 
parfaite.

Quel regard portez-vous sur le 

club, son organisation et son 
équipe professionnelle ?
Votre réponse : c’est une bonne 
transition avec la question précédente. 
J’admire la persévérance des dirigeants 
et de son staff sportif pour diriger ce 
club emblématique. J’observe d’ailleurs 
que ce principe ne s’est jamais démenti 
autant avec l’ancienne direction du club 
qui nous a laissé de magnifiques sou-
venirs dans la tête, qu’avec l’énergique 
équipe de direction pilotée par Thierry 
DEGORCE, qui en chef d’entreprise  
avisé relève les défis avec détermina-
tion. La JDA ne gagnera peut être par 
le championnat 2017, mais en tout cas 
c’est certain,  nous les retrouverons en 
PRO A la saison prochaine encore plus 
fort sur le parquet pour compter en 
play-off. Quant à  notre cabinet, il  sera 
animé de la même fierté  d’assister ce 
club.

Plus d’infos : https://agc.fdefi.com

Un partenaire 
sous la lumière 
Rémy Seguin, AUDIT GESTION CONSEIL
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27 Un peu de 

dans un monde de brute
Poésie

Le maître sonneur
Je suis maître sonneur de tocsins et de pleurs, 
Déposant au parvis cet enfançon qui meurt, 
Car c'était mon amour que je laisse à ses langes 
En espérant le voir adopté par un ange.

Ils ont changé ton nom, j'ai connu Notre-Dame,  
Je campe au pied des tours, orphelin de ton cœur, 
Ils ont changé ton nom, j'aurais pris Notre-Femme,  
Autant mourir d'amour quand on perd son bonheur.

Je me pends à ma corde et sonne à la volée,  
Comme un fou sans marotte en chemin de Judée.  
Je répands sur Paris le cri de mes gargouilles, 
Et si Munch est gothique, il sait que je dérouille. 

Si Dieu m'était moins grand, j'aurais vendu ses cloches 
À quelque pèlerin dont la foi s'effiloche, 
Mais on prend le bourdon et l'on se fait aux vêpres. 
Hier j'étais ton autre, aujourd'hui j'ai la lèpre.

Je t'annonce à Marie, à sa miséricorde,  
Je fus ton Esprit saint au moment de ton cœur, 
Quand je croyais encore à Jésus Rédempteur. 
Ce soir je n'ai qu'un glas à tirer de ma corde.

Tant Villon n'est pas loin, au destin d'Abélard,  
Philosopher n'est rien, si c'est vieillir sans toi ; 
Je lis un livre saint qui s'écrit dans les bars, 
Je m'adresse à tes seins, c'est beaucoup mieux qu'à toi.

Ma chanson carillonne aux quatre coins des tours, 
Elle est numéro un dans tous les hit-parades,  
Mieux que Les vieux amants, mieux que Je suis malade ... 
C'est aussi Que je t'aime et qu'On n'a que l'amour. 

Les pieds nus sur la pierre et mes mains sur le chanvre, 
Je suis maître sonneur à danser vertical, 
Au balancier de Notre-Dame et de son bal, 
En costume de prêtre, en cravate de chanvre.

Dieu sait qu'Antoine est saint et que sainte est Rita ! 
Te voilà condamnée aux affres du mensonge, 
Au pilori du faux et de son omerta. 
Le péché d'adultère est un trait sans éponge. 

Tu dors dans mon cercueil avec Nostradamus, 
Il nous prédit l'enfer au métro Saint-Michel, 
Qui s'en va sous la terre avec son bleu de ciel. 
Je demande à Millet de sonner l'Angélus.

Tu peux laver ton ventre et lui faire ablutions,  
Il en sera blanchi par le soin du savon ; 
Mais cet amour de moi incrusté dans ton âme  
Ne s'en ira jamais des tours de Notre-Dame. 

Si tu me vois partout comme une apparition, 
Si tu entends mon timbre aux tréfonds de ton cœur,  
C'est par amour pour moi qui jamais ne se meurt. 
Je vis encore en toi sans repos, ni raison. 

Tintez airains ! Tonnez bourdons ! Sonnez matines !  
Comme si l'Allemand revenait à nos portes. 
Résonnez en écho par-delà les collines  
Pour chanter aux cailloux que mes amours sont mortes !

Je m'en vais à l'alpage oublier tes épines. 
Tu peux bien m'envoyer tous tes abbés Frollo, 
L'amour que je te voue est rétif aux grelots, 
Il succombe en héros à grands coups de clarines.

C'était Saint-Valentin, c'était notre rencontre ; 
Tu conserves mon cœur et tu gardes ma montre, 
Mais tu n'as pas besoin de te soucier de l'heure,  
Car mon clocher bourdonne autour de ta demeure.

Laisse-moi quitter l'ombre et regagner la nuit ... 
Si tu reviens un jour au pied de Notre-Dame,  
Va tirer sur la corde où pend mon cœur infâme  
Et dis-lui ton amour avec un brin de buis.

Je veux sortir d'ici, quitter Victor Hugo, 
Car je me sens difforme et moche à l'intérieur.  
Je suis deux fois hideux, deux fois Quasimodo, 
Mais je reste à jamais ton beau maître sonneur. 

Michel COSTA

les maladies lysosomales
Une exposition pour vaincre

Lion's Club 

Sous l’égide de sa fille Christine Mas-
sé-Balorin, présidente du Club Marie de 
Bourgogne du Lion’s Club, Robert Balorin 
sera bientôt l’objet d’une exposition à 
l’Hôtel de Voguë. Au total, ce sont vingt-
quatre très belles aquarelles à découvrir 
ou à redécouvrir du 19 au 26 mars.  

R obert Balorin, né à 
Louhans et disparu en 
2005, est de ces peintres 
aquarellistes qui aiment 
la douceur alanguie et 
sereine de l’automne. De 

son vivant, ses œuvres ont fait l’objet 
de nombreuses expositions. L’homme 
se distinguait par un art consumé, une 
parfaite maîtrise dans l’orchestration de 
ses compositions. On y sent l’influence 
des études d’architecture qu’il avait faites 
dans sa jeunesse, en parallèle avec une 
solide formation aux Beaux-Arts de Lyon.  
C’était un familier de l’atelier d’un élève 
de Pissarro, qui lui avait fait quitter l’huile 
pour l’aquarelle ! Les visiteurs dijonnais 
ne manqueront pas d’être charmés par 
cette Bourgogne du XXe siècle perçue 
dans son intimité lumineuse et intense. 
La facture de ses paysages ou des coins 
familiers de Tournus, du Creusot, du 
Montcenis – ultime étape de sa vie – est 
empreinte de la nostalgie d’une France 
en partie disparue. Robert Balorin a donc 
parcouru et peint cette France-là, de 
Rouen à Honfleur en passant par la Pro-
vence. Ses œuvres charment notre regard 
par sa façon d’exprimer avec gaieté et 
poésie le calme des ruelles, la beauté des 
ponts. Ici une église romane, là le marché 
de Chalon-sur-Saône… 
Les amateurs d’art seront touchés par ces 
aquarelles aux teintes chaudes, cuivrées : 
ils pourront d’ailleurs les acquérir pour 
des sommes modiques. Une tombola sera 
même organisée : l’heureux gagnant re-
partira avec un beau paysage d’Ollioules. 
Une partie de l’argent ainsi récolté sera 
versée à l’Association VML afin de Vaincre 
les Maladies Lysosomales… 

Tout savoir sur VML
Ces maladies génétiques rares sont très handicapantes. Elles regroupent 
plus de 50 maladies différentes et touchent en France près de 3 000 
personnes, enfants ou adultes et 150 nouveaux cas sont diagnostiqués 
chaque année. Des parents et des malades s’unissent au sein de l’asso-
ciation VML pour combattre ces maladies orphelines et accompagner au 
quotidien ceux qui en souffrent.
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Chopine

Dijon
PSG/CUPIDON : 4-0

C’était couru : le 
match Barça/ PSG a 
taclé la Saint-Valentin. 
La plupart des ma-
ris, des compagnons, 
des amants en CDI 
ou en CDD avaient 
choisi de mettre leur 
dulcinée sur le banc 
de touche. Vous ima-
ginez le grabuge dans 
les pavillons, les T4, T3 
ou duplex. Du coup, 
moult mâles du quar-
tier ont trouvé refuge 

au bistrot. Gérard le 
patron avait prévenu, 8 
jours auparavant : «  je 

vais retarder la fermeture et mettre plein 
pot la télé pour que les clients puissent as-
sister à l’événement ». Bien vu, il a joué à 
guichets fermés ! 
Jean, notre ex-communiste et cégétiste 
préféré : « Non, mais vous croyez pas que 
ma femme Liliane a menacé de faire ses va-
lises si je regardais le match à la maison. 
J’avais pourtant préparé le terrain avec un 
bouquet d’œillets, lui disant qu’on fêterait 
la Saint-Valentin dimanche au resto. J’ai ren-
voyé aussi sec : « Liliane, pas de problème je 
vais voir le match chez Gérard. Non, mais 
faut quand même montrer qui est le capi-
taine dans un ménage ! »
Approbation générale autour du zinc. Et au 

4e but marqué par le PSG, c’est quasi l’or-
gasme général. 
Arnaud, l’intello, avait fait bande à part. Il 
était arrivé essoufflé juste avant le match, af-
fublé de bobonne, une agrégée à la retraite, 
très tendance, qui a feint de se passionner 
pour le foot mais en « exégète », avait-elle 
précisé à la cantonade. Cantonade, à qui 
le mot était passé bien au-dessus et avait 
donc raté son but. 
On en était à la mi-temps, lorsqu’un quidam 
très chic dans son costard Armani, totale-
ment incongru dans le décor du bistrot avait 
surgi, en déclarant : « Ouf ! Je viens d’expé-
dier le conseil d’administration. Ma femme 
n’en sait rien, sinon elle m’aurait traîné chez 
Loiseau ou Derbord pour la Saint-Valentin. 
Moi, ce soir, j’ai besoin de m’éclater ». Il 
n’en faut pas plus à Jean, solidaire de toutes 
les luttes, pour gratifier d’un œil complice 
le top-modèle du grand patronat ! Et c’est 
sur fond de défaite du Barça, qu’ils finiront 
par se donner l’accolade.  La grand-messe 
du foot célébrée sur l’autel du Ricard et 
du percolateur, voilà du grand art. Tous les 
amoureux et amoureuses – non pas de la 
Saint-Valentin - mais des footballeurs de 
Nicolas de Staël apprécieront…

Marie-France Poirier

Livre

Le coup de cœur  
de votre libraire

D ijon l’Hebdo vous propose à chaque numéro 
les coups de cœur de la librairie Gibert. Voici un 
livre à ne pas manquer… 

Nue, sous la lune, Violaine Bérot,  
Buchet-Chastel

Texte tout en émotions et violence, monologue d’une 
femme qui s’est abandonnée et tente de fuir l’homme 
qu’elle aime, un sculpteur renommé qui l’humilie 
jusqu’à ce qu’elle se résigne à ne plus exister… Bou-
leversant !

Recevez gratuitement  
la version numérique  

                
sur votre boîte mail

C’est simple :  
écrivez à contact@dijonlhebdo.fr

de 
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Votre
Argent

par Jacques Cleren
Athénis Conseils

Quid du Mandat  
de protection future ?

j.cleren@athenis-conseils.com

Athenis Conseils vous accompagne  
pour saisir les meilleurs solutions

Des solutions
Immobilier ancien

Immobilier neuf SCPI Autres

Concrétiser un projet :
Optimiser sa fiscalité 

Le Mandat de protection future a été instauré par la loi du 5 
mars 2007.  
A quoi sert-il ? 
 
Ce mandat laisse à toute personne capable la possibilité 
d’organiser sa protection juridique en désignant une ou 
plusieurs personnes en charge de la représenter en cas 
d’altération, soit de ses capacités mentales, soit de ses facultés 
corporelles, de nature à empêcher l’expression de sa volonté. 
Trois régimes de protection, plus ou moins contraignants, 
peuvent être ouverts par le juge en cas d’altération de ses 
capacités : la sauvegarde de justice, la curatelle, la tutelle. 
Le mandat de protection future ne nécessite pas 
d’intervention du juge. C’est le mandant qui organise lui 
même sa protection et celle de ses biens.  
La personne désignée peut être une personne physique 
capable ou une personne morale inscrite sur une liste des 
mandataires à la protection des majeurs. 
Le mandat de protection future peut aussi être établi « pour 
autrui » par des parents, en vue de protéger un enfant mineur 
ou majeur incapable de pourvoir à ses intérêts en raison 
d’une altération de ses facultés.  
Il peut prendre deux formes différentes, octroyant des 
pouvoirs différents au mandataire : 

1) Le mandat notarié  permet de confier au mandataire des 
pouvoirs étendus lui permettant de procéder à des actes 
simples (dit acte d’administration ) ou plus importants ( dit 
acte de disposition ) du patrimoine comme par exemple la 
vente d’un bien sans l’intervention d’un Juge .  
Seuls les actes à titre gratuit (exemple les donations) restent 
soumis à l’autorisation du juge des tutelles.  
A noter que, dans le cas d’un enfant handicapé, la forme 
notariée est obligatoire. 

2) Le mandat sous seing privé limite quant à lui les pouvoirs 
du mandataire aux seuls actes d’administration.  Il est possible 
d’aller sur le site service-public.fr chercher un modèle unique 
de mandat sous seing privé.  
Une fois que le mandat est mis en œuvre, il est 
particulièrement souple.  
Si l ‘état de santé du mandant lui permet d’accomplir certains 
actes, il conserve la capacité de le faire lui même.  
La mise en œuvre du mandat de protection future par le 
greffier n’entraîne pas pour autant l’incapacité juridique du 
mandant, ce qui explique que la loi de 2007 ne prévoyait pas 
de mesure de publicité particulière. 
Le juge, ignorant l’existence du mandat, pouvait alors être 
amené à ouvrir une mesure de protection judiciaire, malgré la 
volonté exprimée du mandant.  
Ce point a été corrigé dans le cadre de la loi de décembre 
2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement. 
Le nouvel article prévoit une publicité par inscription sur le 
registre spécial.  
Le mandat de protection future peut donc être une 
excellente anticipation et permettre de personnaliser 
le mandat en fonction de la  situation patrimoniale de 
la personne sous sa propre initiative et ainsi éviter des 
problématiques extrêmes au sein des familles.

C’était 
avant-hier

Par Roger LoustaudDu bois  
et du papier

8  rue Rameau

D ijon est une ville 
agréable qui sait, 
presque toujours, 
intégrer des 
nouveautés dans 
l'existant de telle 

manière que le passant n'est jamais 
choqué. Des dérapages ont existé 
mais la praticité et le temps ont 
gommé les erreurs.
Pour faire l'alignement de la rue 
Rameau, vers 1785, la Province 
acquiert, rue de la Sainte-Chapelle, un 
ensemble de maisons qu'elle fait raser 
pour intégrer une partie du terrain 
dans la voie de communication. Elle 
cède le surplus pour la construction 
de bâtisses nouvelles qui respecteront 
un rythme architectural.
Le nouvel immeuble construit 
présente de larges cellules au rez-de-
chaussée, rendant possible la présence 
de magasins. C'est là que s'installa 
le commerce de meubles « Au bon 
marché Héluin-Jannin ». Pour fidéliser 
la clientèle, le commerçant distribue 
des cartes de collection, format carte 
postale, illustrées au recto de scènes 
familiales à différentes époques. Le 
verso, lui, vantait les marchandises du 
magasin. A l'époque, on déménageait 
peu. Le mobilier, très solide, entrait 
naturellement dans les héritages. Il 
faut dire que les meubles n'étaient pas 
en plusieurs pièces assemblées avec 
des vis. Les panneaux des commodes, 

bibliothèques, vaisseliers... étaient 
tenus part des chevilles en bois 
positionnées légèrement en force. 
Le montage et le démontage de ces 
pièces nécessitaient seulement un 
chasse-goupille et un maillet en bois.
L'immeuble est assez vaste pour 
accueillir, à la fin du XIXe siècle, une 
succursale de banque du Comptoir 
d'Escompte de Paris. C'est l'un des 
trois établissements à vocation 
nationale avec le Crédit Lyonnais, 
historiquement le premier, et la 
Société Générale. Les opérations 
capitalistiques se sont traduites par 
des changements successifs de raison 
sociale pour être, de nos jours, BNP 
Paribas. 
D'autres activités ont intégré cet 
ensemble immobilier comme le 
Consulat de Suisse. La communauté 
helvétique était relativement 
importante consécutivement à 
l'exode agricole et artisanal. C'est la 
plus ancienne des représentations 
étrangères en place à Dijon. Pendant 
l'occupation, les troupes nazies 
réquisitionnèrent des locaux pour 
installer une bibliothèque pour les 
soldats.
Il y a quelques années, une opération 
de redistribution des volumes 
intérieurs, l'utilisation d'une coursive 
intérieure, n'ont pas défiguré l'aspect 
extérieur.

Rue Rameau

Tenant : place de la Libération. 
Aboutissant : place du Théâtre.

La voie, étroite et régulière, date du 
Moyen Age et portait le nom de rue 
Devant la sainte-Chapelle, puis, plus 
simplement, de la Sainte-Chapelle. 
C'est la délibération du conseil muni-
cipal du 21 avril 1791 qui lui donne le 
nom qu'elle porte aujourd'hui.

C'est la rue la plus proche de la mai-
son natale du compositeur, la cour 
Saint-Vincent, rue Vaillant.

Rameau était compositeur de mu-
sique et théoricien de l'écriture musi-
cale. Son œuvre est importante : opé-
ras, pièces pour clavecin, cantates... La 
plus célèbre et la plus jouée est « Les 
Indes galantes ». Lors de la première 
représentation, ce fut un plaisir des 
sens : l'ouïe fut satisfaite par la mu-
sique, la vue par les ballets et l'odorat 
par la multitude de pétales de roses 
lâchés des cintres.
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Par Alain Bardol

La Bonne 
Note

Louis Couperin 
Commencée en mai 2014, l’intégrale Louis Couperin, 
initiée par Brice Pauset dans le grand salon de 
l’Auditorium de Dijon, connaîtra son épilogue le jeudi 
16 mars à 20 heures.

C e n'est pas Louis Couperin (1626-
1661), mais son neveu François, qu'on 
a coutume d'appeler « Couperin le 
Grand ». Ce faisant, se rend-on bien 
compte que, par un malencontreux effet 
de ricochet, on minimise l'importance 

de Louis, cet oncle qui 
fut beaucoup plus qu'un 
premier maillon dans 
la glorieuse lignée des 
Couperin ?

Certes, sa vie fut aussi 
courte que celle de 
Mozart, et sa carrière – à 
peine dix ans – encore 
plus, mais on n'en est que 
plus admiratif vis-à-vis 
de ce musicien touche à 
tout –  il jouait de l'orgue, 
du clavecin, du violon, de 
la viole et, paraît-il, de 
bien d'autres instruments 
encore – qui, à côté de 
quelques « symphonies » et 
fantaisies pour violes, nous a laissé pas moins de deux 
cents pièces partagées entre le clavecin et l'orgue, une 
production d'une qualité reconnue de plus en plus 
comme extraordinaire.

On connaît l'épisode fameux qui valut à notre 
homme, après avoir été formé par son père, lui-même 
excellent organiste amateur, de quitter ses terres 
natales de Brie pour accéder à la capitale : « Le jour de 
la Saint-Jacques, probablement en 1650, avec ses frères 
François et Charles, il traversa les terres dévastées 
par les guerres de la Fronde pour aller à la rencontre 

de Jacques Champion de 
Chambonnières, musicien du 
roi qui donnait un déjeuner 
dans sa maison de campagne à 
Rozay-en-Brie. Sans qu'on ne 
leur ait rien demandé, les trois 
frères jouèrent une aubade sous les fenêtres du grand 
claveciniste. C'est une histoire incroyable, car elle a 
tout l'air d'un coup monté. Qui donna le tuyau à Louis 
Couperin ? Chambonnières, en tout cas, réagit en vrai 
musicien. Il ne demanda pas qui étaient ces gens qui 

jouaient mais qui était le compositeur de 
cette pièce. Un des invités (sans doute 
celui qui avait tout organisé) répondit 
que c'était Louis Couperin. Le maître de 
maison pria les musiciens de rejoindre sa 
table et proposa au jeune compositeur 
de l'introduire à la cour… ». Il vint 
donc à Paris, y suivit l'enseignement 
de Chambonnières, puis, dès 1653, 
fut nommé organiste de l'église Saint-
Gervais, un poste qui allait rester la  
« propriété » des Couperin jusqu'au 
XIXe siècle.

En outre, il fut bien près de prendre 
un poste très en vue à la cour, puisque 
Louis XIV lui offrit de remplacer 
Chambonnières, alors en disgrâce, 

comme « Ordinaire de la musique du roi pour le 
clavecin », mais Louis Couperin déclina l'offre par 
égard pour son protecteur. Cette attitude plut au roi 
qui, du coup, créa exprès pour lui un nouveau poste 
de « Dessus de viole de la Chambre du roi ».

Au-delà de ces détails historiques, ce qui compte, c'est 
l'œuvre pour clavier que Louis Couperin a laissée à 
la postérité, une œuvre singulière, étrange même, à 
la fois moderne par ses enchaînements harmoniques 
étonnants ou ses dissonances abruptes, et, de plus, une 
musique derrière laquelle on découvre sans cesse des 
ombres et des angoisses presque romantiques.

SUPER VIXENS 

Dans ce super-film de Russ Meyer, Super-Angel est une super-fille, avec 
de super-nénés et un super-tempérament. Mais c’est aussi une super-
garce, super-possessive et super-jalouse. Elle s’imagine que son petit 
ami, Clint Ramsay, se fait draguer par les clientes du garage où il bosse. 
D’ailleurs, ce n’est pas tout à fait faux, et elle n’hésite pas à convoquer 
le pauvre gars, à exiger qu’il quitte illico son travail pour lui faire une 
super-scène de ménage où Clint se met fort vite au diapason : « Tu me 
fais chier, j’en ai marre de tes accusations et de toutes tes questions, 
un cul est un cul, Angèle ». (Là, il a tort, on constate des différences de 
gamme). 
Le dialogue est très délicat, donc. Bien sûr, après une telle dispute, 
les amants sont un peu brouillés. Alors, Clint va s’alcooliser 
consciencieusement dans un rade tandis que Super-Angel invite un 
super-flic local à venir la réconforter. Le poulet en question (Harry 
Sledge, interprété par Charles Napier) affiche un riche éventail de 
deux expressions : un sourire faux-derche et un sourire carrément 
sarcastique. Super-Angel aurait dû se méfier, d’autant plus que le nouvel 
élu de son cœur se révèle aussi impuissant que redoutablement parano. 
Devant l’absence de performance du flicard, Super-Angel se moque 
cruellement de lui en le traitant de « vieille bite pelée » et de « sinistré 
de la braguette ». 
Elle n’aurait pas dû. Charles Napier, fou de rage, d’humiliation et de désir 
frustré, l’équarrit sauvagement dans une baignoire dont l’eau se teinte 
de giclées de sang – sans doute une référence à la fameuse scène de la 
douche dans Psychose d’Alfred Hitchcock. 
Comme on pouvait s’y attendre, le condé ripou fait en sorte que 
tout accuse le pauvre Clint du meurtre. Le jeune homme doit alors 
s’enfuir pour un road-movie poussiéreux dans des paysages de 
western déplorablement filmés. Et d’étape en étape, il multiplie les 
rencontres érotiques les plus saugrenues et les plus brûlantes. Une 
progression rigoureuse caractérise cet itinéraire : plus on s’approche 
du dénouement, plus le volume des seins féminins augmente. Notons 
aussi que ce sont toujours les femmes qui prennent l’initiative, voire 
qui violent hardiment le jeune Clint, parfois plus timide qu’un enfant de 
Marie. Nous avons donc affaire à une œuvre féministe, où les femmes 
sont largement dominantes et actives. 
Mais, comme les meilleures choses ont une fin, Clint finit par rencontrer 
la femme de sa vie : Super-Vixen. Las, le flic Harry les découvre, les 
rattrape, tente de les tuer en leur mettant des bâtons de dynamite où je 
pense. Par bonheur, la mèche fait long feu car, « évidemment, c’est de la 
dynamite polonaise », souligne l’immonde qui ajoute : « il va falloir que 
je change de marque ». Mais, au moment où il manipule l’explosif, celui-ci 
reprend vie et s’embrase. C’est donc l’argousin qui est désintégré. Clint 
et Super-Vixen peuvent alors s’engager sur le fleuve tranquille d’une vie 
ponctuée d’embrassades tumultueuses sur des lolos attendrissants. 
Russ Meyer est bien un grand cinéaste classique dont les films 
obéissent à une véritable unité d’action : des femmes à forte poitrine 
y traversent la vie et les emmerdes, la proue conquérante (quoique la 
poupe ne soit pas mal non plus). C’est aussi un grand cinéaste baroque 
de l’exubérance et de l’excès dans la mesure (?) où il ne s’agit pas 
seulement ici de gros seins mais de nichons mammouths qui crèvent 
l’écran. 
Heureusement que ce n’est pas filmé en 3D car le cadre déborde de 
mamelles d’anthologie, de pare-chocs de bétaillères, de roberts ultra-
primés à la foire aux bestiaux du Puy-en-Velu, de doudounes mahousses 
susceptibles de réchauffer les sept nains réunis, une brigade de la Légion 
Etrangère, voire tout un internat de garçons en goguette ! 
Ce film relève pourtant du plat de navets car son scénario est parfois 
incohérent, qu’il est « monté » à la cisaille, cadré à la scie égoïne, 
interprété lamentablement (même s’il est plutôt bien incarné). Mais 
c’est un navet rigolard et finalement beaucoup plus sympathique que 
les platitudes hautaines de Madame Duras que j’évoquais en janvier… 
Il existe des degrés dans la nullité. Et il convient de ne pas dédaigner la 
nullité assumée, loufoque et… bien en chair !

Références : Super-Vixens (U.S.A., 1975) 
Ecrit, photographié, édité, produit et réalisé par Russ Meyer (cela a dû faire 
de sacrées économies pour la production : Russ Meyer serait-il d’ascendance 
auvergnate ?) 
Interprètes : Charles Pitts, Shari Eubank, Charles Napier, Haji… 
Edité en DVD par Galeshka Moravioff (Films sans frontières) 
Note : d’après un ami angliciste et anglophile (hélas !), le mot vixen désigne 
une renarde ; vous jugerez ici de la pertinence du terme. 

C’est
dans

l’Erre

par Michel Erre

Les films et les séries 
que j’adore détester 
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31 le Meilleur
pour la faim

Atmosphère, atmosphère…  

T out ce quartier de l’avenue Jean-Jaurès et de 
la rue de Chenôve est l’objet d’un renouveau : 
les petits pavillons des XIXe et début XXe ont 
disparu – « même l’Intermarché a fermé, il y a 
quelques mois » expliquent les habitants. De 
nouveaux immeubles avec balcons vitrés ont pris 

possession des lieux en maîtres des temps actuels ; d’autres 
sont programmés. Seul îlot de résistance à la modernité 
ambiante, l’Express Bar qui continue de drainer toute une 
clientèle d’habitués haute en couleurs. 
A lui seul, le café évoque l’univers photographié par un 
Doisneau des années 45/50 et revisité par un Blaise Cendrars.  
On se prend à vagabonder vers un monde, où l’arôme des 
expressos finit par se diluer dans les pronostics de turfistes in-
vétérés, soudés au zinc. A L’Express Bar, vous avez rendez-vous 
avec une terre de poésie insolite. Inattendue. Hors des cybers 
espaces, des Lounge Bar ou des Starbucks. Vive et alerte, Agnès 
est employée ici depuis 25 ans. On sent qu’elle aime les mille 
et une tâches qui sont la trame de son quotidien : vendre des 
cigarettes, aller chercher dans le présentoir un journal ou un 
magazine qu’un client ne parvient pas à dégotter, servir un ex-
presso. Quand un « Hop là, Agnès ! Un noisette, s’il te plaît » 
ne vient pas l’extraire du bout du comptoir réservé à la vente 
des jeux à gratter de la Française des Jeux, ou à celle des cou-
pons du PMU. Rien ne saurait troubler ce lieu bon enfant, où 
tout le monde se connaît et aime échanger des « bons tuyaux 
pour les courses de cet après-midi ». Tenez, écoutez Djems 
tout à la joie d’avoir gagné « cent euros avec un Cash hier, et 
60 euros aux courses avant-hier ».
On l’a compris : l’Express Bar abrite « son » cercle d’initiés, 
vieux ou jeunes d’ailleurs. C’est aussi un point de ralliement : 
« Si on n’avait pas ça, confie Daniel, c’est tout le quartier qui 
perdrait son âme ». L’établissement date des années 1930 ; 
à l’époque l’avenue Jean-Jaurès portait le nom d’avenue de 
l’Arsenal. Une photo très ancienne du café témoigne d’un 
quartier industrieux qui vivait de l’ancien port de Dijon. 
Aujourd’hui encore, des bribes de ce temps-là semblent 

s’attarder entre un mobilier de bistrot au charme suranné et 
surtout – oui surtout, et c’est délicieux ! – des rayonnages oc-
cupés par des dizaines de verres derrière un comptoir patiné 
par les ans, lustré par des milliers et des milliers de coudes de 
consommateurs. Enfin, télescopage des temps qui s’en vont et 

d’un avenir qui s’installe, on peut apercevoir, depuis sa table à 
l’Express Bar, un panneau d’affichage proclamant, juste à l’arrêt 
du Tram : Prochainement Votre Résidence « Plaisance »…

Marie-France Poirier

L’Express Bar 

Derrière le zinc, Agnès n’a pas son pareil pour servir ses clients, pour la plupart des habitués. Et ce, depuis 25 ans…

30
vers vous
Droit

par Magali 
Montrichard

avocate 
au barreau de Dijon

Raphaël a vu

Par Raphaël MorettoLE NOUVEAU DIVORCE 
SANS JUGE

Madame Françoise S. à Hauteville les Dijon

Mon mari et moi souhaitons divorcer amiablement, 
nous avons entendu dire qu’il n’était plus nécessaire 
d’aller devant un Tribunal pour divorcer. Cette Loi 
est-elle applicable dès maintenant ? 
La Loi du 18 novembre 2016 dite Loi de modernisation de la 
Justice du 21ème Siècle a en effet dessaisi le Juge du divorce par 
consentement mutuel. 
Ce sont les avocats qui ont la charge et la maîtrise de la convention 
de divorce qui est rédigée sous la forme d’acte d’avocat. C’est-à-
dire un acte qui a une force juridique comparable à celle de l’acte 
authentique notarié. 
Cet acte d’avocat prévoit l’intégralité des modalités de la séparation 
des époux, à savoir : modalités d’exercice des droits parentaux sur 
les enfants, fixation de leur résidence, mise en place des droits 
de visite et d’hébergement de l’autre parent, mesures financières 
concernant l’entretien et l’éducation des enfants, partage du 
patrimoine du couple, sort des dettes du couple…

Cela signifie-t-il que c’est le Notaire qui remplace le 
Juge ? 
Pas du tout, le rôle du Notaire dans ce nouveau divorce par 
consentement mutuel est strictement limité à un contrôle sur 
l’existence dans la convention des avocats de mentions obligatoires 
et notamment d’un formulaire d’information d’audition possible 
signé par les enfants mineurs. 
Ils vérifieront également le respect d’un délai de réflexion de 15 
jours laissé aux parties entre la réception du projet de convention 
d’avocat et sa signature. 
En un mot, le rôle du Notaire se cantonne à déposer l’acte au rang 
des minutes, il n’a aucun autre droit de regard sur le travail des 
avocats.

A-t-on toujours la possibilité de prendre le même 
avocat ? 
Ce nouveau divorce par consentement mutuel ne peut plus avoir 
lieu avec le recours à un seul avocat. 
Il est considéré que la présence de deux avocats garantie l’équilibre 
de la convention. 
Les parties et les avocats n’auront pas à se présenter devant un 
Juge ni même devant le Notaire. 
Le Notaire ne contrôlera pas en effet le consentement des parties 
ni la qualité de la rédaction de la convention. 
Le divorce est donc désacralisé et passe de l’institution à celui du 
simple contrat.

Cette formule de divorce est-elle autorisée si nos 
enfants sont encore mineurs ? 
Tout à fait, la seule exception concerne la situation où les enfants 
demanderaient à être auditionné par le Juge. 
Dans ce cas, c’est une exception du recours à ce divorce sans Juge. 
Le mineur qui est obligatoirement informé par ses parents de son 
droit d’être entendu par le Juge peut effectivement demander son 
audition. 
En effet, lorsqu’un enfant manifeste le souhait d’être entendu par 
le Juge au sens des dispositions de l’article 388-1 du Code Civil, le 
divorce se fera selon la formule classique par un passage devant le 
Juge aux Affaires Familiales. 
C’est également le cas lorsque l’un des époux se trouve placé sous 
un régime de protection des majeurs, à savoir curatelle ou tutelle.

J’ai vu que des sites internet pouvaient proposer des 
divorces en ligne, est-ce légal ? 
Il est extrêmement important que les parties évitent d’avoir recours 
à des sites de divorce en ligne plus ou moins légaux, proposant des 
divorces à des coûts aussi fantaisistes que peu scrupuleux. 
Ceux-ci ne permettent en effet pas une rencontre sérieuse entre 
les parties et leurs avocats, ni la rédaction d’une convention 
approfondie et consciencieuse.

L’Empereur… un océan de culture humaniste

L’Empereur
Un film documentaire français de Luc Jacquet, avec la 
voix de Lambert Wilson

À travers le regard et les souvenirs de son 
aîné, un jeune manchot se prépare à vivre 
son premier voyage… Répondant par 
instinct au mystérieux appel qui l’incite 
à rejoindre l’océan, il devra à son tour 
traverser d’incroyables épreuves pour 

accomplir son destin et assurer sa survie et celle de son 
espèce. Le spectateur marche avec lui dans les paysages 
éphémères de l’Antarctique, ressent la morsure du vent 
et du froid qui 
l’attendent à 
chaque pas et 
plonge avec lui 
dans les fonds 
marins jusqu’alors 
inexplorés.

Alors que 
nous sommes 
abreuvés de 
vidéos animalières, 
qu’est-ce qui 
pourrait justifier 
que nous passions 
une heure vingt-
quatre de notre 
vie au cinéma, 
pour contempler 
béatement le 
retour d’un bandit 
de l’Antarctique 
qui n’a pas oublié 
d’être manchot, 
plutôt que de 
descendre une 
piste bleue tout 
schuss ou de 
boire un verre de 
Curaçao cul sec, 
avec deux glaçons 
(mais c’est plus 
risqué) ? 

Voici les sept 
raisons qui vont 
vous décider à 
amener tous les 
enfants de la terre 
que vous allez 
croiser pendant 
ces vacances 
scolaires vers 
l’écran blanc de 
vos nuits noires 
et agitées (surtout 
après la descente 
tout schuss de votre 
Curaçao) :

1. Pour les retrouvailles entre un Empereur oscarisé, 
césarisé, multi récompensé (après sa marche réunissant 
plus de 25 millions de spectateurs), un Réalisateur 
fondateur de l’association Wild Touch pour la préservation 
de la nature à travers l’émotion du cinéma, et un Paradis 
blanc créateur de divagation, d’obsession… et de chansons 
un peu mièvres remplies de clichés, mais que nous 
aimons bien écouter avec une petite larme à l’œil dans les 
moments moroses de nos vies martiennes.

2. Parce que la terre est bleue comme une orange, et il 
serait dommage de ne pas profiter de la poésie des images 
sidérantes de Luc Jacquet et du palpitant panégyrique 
écologique raconté d’une voix chaleureuse avec simplicité 
par Lambert Wilson, un acteur et chanteur qui avait revêtu 
le costume de Jacques-Yves Cousteau l’année dernière 
pour Jérôme Salle et son Odyssée. Comme quoi lui aussi 
est raccord avec ses obsessions ! 

3. Pour la grâce avec laquelle Luc Jacquet filme ces animaux 
fascinants, réussissant à rendre élégants et distingués des 
manchots qu’on aurait plus imaginés avec les souliers de 
Charlie Chaplin que les ballerines d’Anna Pavlova. Difficile 
de ne pas être touché par ces voyageurs de l’extrême, 
mi oiseaux aquatiques mi terriens excursionnistes, sauf si 
vous êtes un monstre d’inhumanité ce que je n’ose pas 
envisager, cher lecteur ou chère lectrice …

4. Pour la (re) 
découverte de 
l’archipel de 
Pointe Géologie, 
là où il y a plus 
d’un siècle les 
Français posaient 
pour la première 
fois le pied en 
Antarctique, 
suscitant les 
fantasmes 
de plusieurs 
générations 
d’explorateurs. 
Une véritable 
déclaration 
d’amour 
magnétique faite 
par un cinéaste à la 
Terre-Adélie.

5. Pour les avancées 
technologiques 
mises au service 
du film : des 
images à 360°, 
un son immersif, 
les performances 
hors norme 
réalisées dans les 
profondeurs de 
l’Océan antarctique 
par l’équipe de 
plongeurs de 
Laurent Ballesta, 
LE spécialiste de 
la photographie 
sous-marine : oui, 
le cinéma est aussi 
un sport d’équipe, 
ici poétique et 
superbement 
éclairé ! 

6. Pour la partition 
musicale de Cyrille 
Aufort :  

les empereurs étant des grands marcheurs, le compositeur 
leur a créé un motif rythmique que nous retrouvons lors 
des scènes où les manchots parcourent inlassablement le 
continent blanc. Loin d’être emphatique, Aufort embarque 
son orchestre vers des thèmes mélodiques : les morceaux 
glissent sur la banquise et coulent dans les eaux glacées les 
uns après les autres. L’empereur est un animal noble, un 
survivant qui affronte les pires tempêtes de la planète pour 
se reproduire : certaines séquences musicales traduisent 
cette dureté, ces efforts, cette souffrance. Bien que produit 
par Disney, l’Empereur lui n’est pas à Disneyland et sa vie 
n’est pas celle du « papa pingouin » !

7. Enfin pour son océan de culture humaniste : en ces 
temps agités par la mesquinerie des humains et leur bêtise 
insubmersible, il est bon de prendre l’air et d’écouter 
malgré le blizzard d’autres voix célébrant l’immensité 
fragile de notre Terre. L’Empereur est un film qui fait du 
bien, c’est déjà pas si mal ! Alors n’hésitez pas, et plongez 
avec lui vers des aventures finalement insoupçonnables.

envoyez

votre photo...

recevez

votre TABLEAU

50 X 80 C
M 1 rue Marguerite Yourcenar - 21000 DIJON

03 80 54 80 65 - graphi.system@wanadoo.fr
1, rue Marguerite YOURCENAR - 21000 DIJON

80 cm 

50
 c

m
 

72.00

€

* Hors port

Léger et résistant

format portrait ou paysage
PRÉ-PERCÉ, PRÊT À SUSPENDRE

• 
Im

pr
im

é à Dijon •

TTC*



L ’ A V E N I R 
SE CONSTRUIT 
AUJOURD’HUI

Maison Médicale
VALMY

Hôtel d’Entreprises Pépinière 
HOPE !
NOVAREA

SOCIÉTÉ EST MÉTROPOLES
8 rue Marcel Dassault - CS 87972 - 21079 Dijon Cedex 

03 80 72 18 71 - www.sem.fr

Siège de la CARSAT
VALMY

CROSSJECT
MAZEN-SULLY

La BOURDONNERIE
HEUDELET 26

QUARTIER 
JUNOT

55 années 
d’expérience


